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La Paracha de Vayigach s’ouvre avec la 
confrontation entre Yéhouda et Yossef 
pour la libération du jeune frère Binyamin, 
accusé de vol par le maître d’Egypte et 
emmené comme esclave. La Haftara de 
Vayigach – tirée du Prophète Ezéchiel (37, 
15-28) – annonce la réconciliation future 
entre les descendants de Yéhouda, les 
constituants principaux du royaume 
méridional de Judah, et ceux de Yossef, les 
constituants principaux du royaume 
septentrional d’Israël. De même que 
Yéhouda et Yossef finirent par se retrouver 
heureusement réunis, D-ieu prédit dans la 
Haftara l’heureuse rencontre des dix 
Tribus exilées du royaume du Nord (Israël) 
avec les deux Tribus du royaume du Sud 
(Judah) – Yéhouda et Binyamin, ce qui 
adviendra dans l’ère messianique. Ainsi, 
dans cette vision prophétique d’Ezéchiel, 
D-ieu ordonne au Prophète d’inscrire sur 
deux «arbres» et d’y écrire, sur l’un, 
Yéhouda, et sur l’autre, Yossef, et de les 
réunir afin d’enseigner que telle sera la 
circonstance positive lors de la Délivrance. 
Mais alors que dans la Paracha de Vayigach 
- le prélude à l’exil égyptien et les exils à 
venir - c’est Yossef qui joue le rôle 
primordial, dans l’avenir c’est le 
descendant de Yéhouda, le roi Machia’h 
issu de David, qui prévaudra. Ainsi, il est 
dit dans la Haftara: «…Voici, Je vais 
prendre l’arbre de Yossef qui est dans la 
main d’Ephraïm, et les tiges d’Israël, ses 
associées; Je les lui adjoindrai avec l’arbre 
de Yéhouda, et j’en ferai un arbre unique, 
et ils ne feront qu’un dans ma main… Je 
les constituerai en Nation unie dans le 
Pays, sur les montagnes d’Israël; un seul 
roi sera le roi d’eux tous: ils ne formeront 
plus une nation double et ils ne seront 
plus, plus jamais, fractionnés en deux 
royaumes… Mon serviteur David régnera 
sur eux, il n’y aura qu’un berger pour eux 
tous…» (Ezéchiel 37, 19-24). Essayons de 
comprendre comment ce changement de 
suprématie à l’époque messianique prend 
déjà sa source dans notre Paracha. En 
réfléchissant bien, à la situation de 
Yéhouda par rapport à Yossef au moment 
de son engagement pour libérer Binyamin, 
on s’étonnera de sa détermination et de 
son audace, qui se sont exprimés au-delà 
de toute mesure! Même si dans un premier 
regard, c’est la supériorité de Yossef qui 
apparaît. Yossef était maître en toute 
chose, dans le royaume d’Égypte, ainsi 

que Yéhouda lui-même le confirme dans 
ses propos: «Tu es comme Pharaon.» Et 
malgré cela, il s’avance et s’engage sans 
attendre aucune approbation et parle 
durement sans peur des représailles, alors 
qu’il était clair qu’il se mettait en danger 
de mort en osant menacer ainsi la seconde 
autorité du pays! Toutefois, on peut encore 
se demander: Toute la détermination de 
Yéhouda venait du fait qu’il pensait que le 
vice-roi d’Égypte était un non-Juif, aussi 
s’adresse-t-il à lui avec tant d’autorité et 
d’effronterie. Mais dès qu’il apparaît que 
Yossef est le vice-roi, il n’y a plus lieu de 
faire preuve d’une telle audace. Par 
ailleurs, il apparaît clairement que c’est 
par le mérite de Yossef que Pharaon 
accorde aux enfants d’Israël, «le meilleur 
de la terre». Dans ce cas, en quoi la 
puissance de Yéhouda fut-elle 
déterminante pour prétendre à la 
suprématie dans les temps futurs, comme 
il est dit dans la Haftara? La réponse est 
que la puissance dévoilée par Yéhouda est 
une grandeur et une force qui n’existe pas 
chez Yossef, lequel a agi selon les usages 
pratiqués en Égypte. Alors que Yéhouda 
ne  nous a pas seulement transmis le 
moyen et la force d’être gouverneur de 
l’Égypte et du monde comme Yossef, mais 
d’être totalement au-dessus du monde et 
de l’exil! Désormais on peut comprendre 
clairement l’élévation de la force 
particulière à Yéhouda, par rapport à celle 
de Yossef. Alors que le rôle de Yossef lui a 
été transmis par Pharaon, Yéhouda s’est 
avancé vers Yossef de son plein gré avec 
toute la fureur et l’autorité de celui qui 
exprime sans faire aucun calcul pour 
imposer la vérité. Cette puissance 
particulière de Yéhouda provient du 
mérite de sa soumission au Créateur qui 
permet de réunir deux contraires: se tenir 
avec une puissance absolue et être 
totalement soumis en même temps. Deux 
sujets contraires qui apparaitront 
ensemble, clairement lors de la Délivrance 
complète et véritable, chez le roi 
Machia’h, comme l’indique le verset le 
caractérisant: «Voici que ton roi vient à toi 
juste et victorieux, humble (devant D-ieu), 
et monté sur un âne (‘Hamor qui 
s’apparente à ‘Homer – dominant la 
matière du monde)…» (Zacharie 9, 9).

Collel

HHoorraaiirreess  ddee  CChhaabbbbaatt

HHaaddllaakkaatt  NNéérroott::    1166hh3388
MMoottssaaéé  CChhaabbbbaatt::  1177hh5522

DDvvaarr  TToorraahh Vayigach

1) Il faut prendre garde à ne pas répondre 
Amen brièvement et rapidement, comme 
une chose dont on veut se débarrasser, 
mais le faire posément (en prolongeant le 
mot Amen le temps qu’il faut pour dire 
brièvement les mots “El Mélekh 
Néémane”). On pensera à la signification 
du Amen du Kaddich, qui est: «Ainsi soit-
il, que s’accomplisse ce que l’officiant a 
dit.» Si l’officiant a poursuivi le Kaddich 
avant qu’on ait pu répondre Amen, on ne 
pourra plus répondre. Par exemple, si un 
officiant récite le Kaddich à telle vitesse 
qu’aussitôt après “Chéméh Rabba” il 
enchaîne déjà “Bé’alma Di Véra”, le 
public ne répondra pas Amen du tout, et 
la faute en incombera à l’officiant. Il 
convient de marquer une légère pause 
entre Amen et “Yéhé Chéméh Rabba”. En 
effet, le Amen est la réponse à ce que 
l’officiant a dit, tandis que “ Yéhé Chéméh 
Rabba” est le début d’une nouvelle 
louange. Le Talmud enseigne [Bérakhot 
3a]: «Lorsque le Peuple d’Israël répond 
“Amen, Yéhé Chéméh Rabba”, le Saint 
béni soit-Il Se désole, pour ainsi dire, en 
ces termes: “Heureux est le Roi que l’on 
couronne ainsi dans Son palais. Pourquoi 
le Père a-t-il donc exilé Ses enfants? 
Malheur aux enfants qui ont été chassés 
de la table de leur Père”.» Nos Sages 
affirment aussi que «tout celui qui répond 
“Amen Yéhé Chéméh Rabba” de toutes 
ses forces, mérite qu’on lui déchire ses 
mauvais décrets» [Chabbath 119b].
2) La coutume des communautés 
sépharades est que l’assemblée réponde 
“Yéhé Chéméh Rabba” jusqu’aux mots 
“Daamirane Bé’alma” (selon l’opinion du 
Ari-zal). Si avant d’avoir terminé cette 
phrase, on entend l’officiant dire “Bérikh 
Hou”, on ne s’interrompt pas pour 
répondre Amen. Cependant, si l’officiant 
arrive à “Véimrou Amen”, on s’arrête pour 
répondre Amen, puis on poursuit jusqu’à 
“Daamirane Bé’alma”

(D’après le Kitsour Choul’han Aroukh
du Rav Ich Maslia’h)
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«Quels furent les quatre mérites de Yossef qui contribuèrent à la délivrance d’Egypte?»
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Nos Sages enseignent [Midrache Téhilim 114] qu’Israël fut délivré d’Egypte 
grâce à quatre mérites: 1) Ils ne changèrent pas leurs noms. 2) Ils ne changèrent 
pas leur langue. 3) Personne parmi eux ne médit (Lachone Hara). 4) Ils se 
préservèrent des relations interdites. Comme nous pouvons le constater, Yossef 
se préserva de ces fautes: 1) Bien que Pharaon l’ai nommé Tsafnat Panéa’h (voir 
Béréchit 41, 45), il garda son nom «Yossef», comme il est dit (quand il se révéla 
à ses frères): «…Je suis Yossef» (Béréchit 45, 3). 2) Il ne changea pas sa langue, 
comme le verset dit: «C’est ma bouche qui vous parle» (Béréchit 45, 12), c’est-
à-dire, explique Rachi: «Vous voyez bien que c’est moi qui vous parle car je 
m’exprime dans la langue sainte (hébreu)». 3) Il se préserva de fauter en disant 
du mal de ses frères (Lachone Hara), ainsi qu’il est dit: «Approchez-vous de 
moi, je vous prie» (Béréchit 45, 4), c’est-à-dire, explique Rachi: «… Il leur a-t-il 
parlé avec douceur, sur un ton suppliant». Il ne voulait pas que Binyamin 
entende qu’ils l’avaient vendu [voir Kli Yakar]. Nous voyons aussi qu’il ne 
raconta jamais à son père quoi que ce soit qui fasse allusion à sa vente par ses 
frères [Ramban]. 4) Il se préserva des relations interdites et le prouva en montrant 
à ses frères qu’il était circoncis [Rachi sur le verset 4], car, précise le Kli Yakar, 
il voulait leur montrer qu’il était resté pur, sans avoir fauté. C’est ainsi que Yossef 
transmis à son père et à ses frères, quels étaient les mérites qui l’avaient préservé 
et qui permettront au Peuple Juif de sortir d’Egypte lors de la Délivrance. En 
effet, Yossef HaTsaddik représente à lui seul, l’ensemble du Peuple Juif, comme 
le dit le roi David: «Berger d’Israël, prête l’oreille, Toi qui mènes Yossef [le 
Peuple Juif] comme un troupeau» (Téhilim 80, 2). Également, il est dit: «… 
Prendra-t-Il en pitié les débris de Yossef» (Amos 5, 15). Par ailleurs, le Midrache 
[Tan’houma Vayigach 10] enseigne: «…Tous les malheurs qui se sont abattus 
sur Yossef, se sont abattus sur Tsion [le nom Tsion désigne en autres le Peuple 
Juif]» (A noter que les noms de יוֹֹסֵֵף – Yossef et de צִִיּוֹֹן – Tsion ont même valeur 
numérique [156]). Le destin de Yossef est donc celui d’Israël. Et puisque «Tous 
les Empires (des quatre Exils) s’appelle Mitsraïm (Egypte) car ils ont martyrisé 
(Metsirine) les Juifs» [voir Vayikra Rabba 13], le mérite de Yossef a également 
contribué à la Délivrance des  quatre Exils d’Israël. Plus particulièrement, son 
nom Yossef fait-il allusion à la Délivrance finale du Peuple Juif, comme il est dit: 
«Et en ce jour-là, le Seigneur étendra יוֹֹסִֵיף (Yossif) une seconde fois la main pour 
reprendre possession du reste de Son Peuple» (Isaïe 11, 11)

Rabbi Mordekhaï Gifter, Rosh Yéchiva de Telz (États-Unis), raconta une 
anecdote peu commune: Je fus un jour invité au mariage de l’un de mes 
élèves. Le mariage devait être célébré dans une autre ville et celui-ci 
m’avait envoyé un billet d’avion ainsi qu’à huit autres élèves de la Yéchiva. 
Le jour de la cérémonie nous nous retrouvâmes tous dans l’avion, mais au 
moment d’atterrir, on nous annonça qu’une tempête avait éclaté et que 
l’avion était dans l’impossibilité d’atterrir, en conséquence nous devions 
être détournés dans une localité éloignée. Nous comprîmes donc que nous 
ne pourrions pas arriver à l’heure à la cérémonie nuptiale, nous allions 
rater le mariage. Après l’atterrissage, je réunis les élèves afin d’organiser la 
prière de Min’ha, mais à notre grand regret nous n’étions que neuf et il 
nous était impossible de faire l’office en Mynian. Nous devions donc prier 
chacun isolé, et nous demandâmes à l’un des employés de l’aéroport de 
nous indiquer un endroit où nous pourrions être à l’abri des regards. Celui-
ci nous conduisit dans une petite salle de l’aéroport et chacun commença 
sa prière. L’employé était resté là, il nous observait en silence. Après que 
nous ayons tous fini, il demanda: «Pourquoi ne dites-vous pas Kaddich?» 
Nous fûmes tous étonnés, nul ne s’attendait à une telle question de la part 
d’un non Juif. Je lui dis que nous étions neuf et qu’il manquait une personne 
pour faire le compte. Il dit alors: «Et moi je ne compte pas? Vous croyez 
que je ne suis pas Juif!» Sans attendre, il entama la récitation du Kaddich, 
et lorsqu’il eut fini, il s’approcha de moi et me dit avec une très grande 
émotion: «Aujourd’hui, c’est le jour d’anniversaire du décès de mon père. 
Mon père était un homme pieux qui respectait chaque commandement. 
Malheureusement, moi, ça fait bien longtemps que je ne suis plus pratiquant! 
La nuit dernière, mon père s’est dévoilé à moi en rêve et m’a dit que ce 
devrait être l’anniversaire de sa disparition très prochainement et me 
demanda avec insistance de dire Kaddich à sa mémoire. Je lui expliquai que 
depuis bien longtemps je ne priais plus et que même si je le voulais, je n’en 
aurai pas la possibilité puisqu’il n’y avait aucun juif dans ma ville.» Mon 
père me dit alors: «Ne t’inquiète pas pour cela, je ferai en sorte que tu es 
Mynian, toi dis Kaddich!» «Lorsque je me suis levé ce matin, je me suis dit 
que je ne dirai pas aujourd’hui Kaddich! Mais lorsque je vous ai vus ici, j’ai 
réalisé tous les événements qui se sont produits pour que vous soyez là 
avec moi; j’ai vu comment la Providence divine s’est manifestée clairement, 
neuf personnes sont venues jusqu’à moi dans des circonstances tout à fait 
exceptionnelles, alors j’ai compris...»

La Paracha nous raconte le dévoilement de Yossef à ses 
frères et la générosité qu’il manifesta à leur égard. A ce 
propos, la Thora relate: «II [Yossef] donna à tous [ses 
frères], individuellement, des habillements de 
rechange; pour Binyamin, il lui fit présent de trois cents 
pièces d’argent et de cinq habillements de rechange» 
(Béréchit 45,22). Le Talmud (Méguila 16a) pose le 
problème suivant: «Est-il possible que par la même 
cause dont souffrit ce Tsaddik (le vêtement 
supplémentaire que lui donna son père, et qui engendra 
sa vente occasionnée par ses frères), par cette chose-là, 
il puisse trébucher?». La Guémara répond: «Il y a une 
allusion que dans le futur lui naitra un fils (Mordékhaï 
issu de la tribu de Binyamin) qui sortira de chez le Roi 
avec cinq vêtements royaux. Comme il est dit: Et 
Mordékhaï sortit de devant le roi en vêtements royaux 
[Bleu, fil d’azur, grande couronne en or, manteau de 
Byssus et pourpre] (Esther 8,15)». Pour quelles raisons 
la Guémara s’interroge-t-elle sur l’excédent de 
vêtements offert à Binyamin et pas sur l’argent? 
Puisque Binyamin était le frère de Yossef par sa mère 
(Ra’hel), il n’y avait de jalousie de la part des frères 
qu’au sujet des vêtements (et non de l’argent qui 
pouvait se justifier par la proximité parentale des deux 
frères), car ils pensaient que Yossef préférait plus 
Binyamin, car celui-ci n’avait pas participé à sa vente, 
qui fut provoquée à cause du vêtement supplémentaire 
que lui avait donné son père [Maharcha]. 2) Les 
vêtements sont visibles aux yeux de tous et représentent 
une distinction honorifique pouvant susciter la jalousie. 
Quant à l’argent, on peut dire que Yossef le glissa dans 
la poche de Binyamin à l’insu de ses autres frères. 
Aussi, puisque l’argent se dissimule contrairement aux 
vêtements, il n’y avait donc aucune jalousie de leur 
part au sujet de l’argent [Ben Yéhoyada]. 3) Il n’y avait 
pour les frères aucune raison d’être jaloux de Binyamin, 
car les cinq vêtements que remit Yossef à son frère 
utérin, faisaient allusion aux vêtements royaux qu’allait 
porter le Libérateur de tout Israël (Mordékhaï) et non 
pas uniquement de la seule tribu de Binyamin [Ben 
Yéhoyada]. 4) Yossef a rendu à ses frères l’argent par 
lequel ils ont payé le blé. Cela s’est produit à deux 
reprises ([Béréchit 42,27] et [Béréchit 44,1]). Binyamin 
n’a profité de cette remise qu’une seule fois, d’où le fait 
qu’il ait reçu, en plus de ses frères, trois cents pièces 
d’argent pour compenser cette différence [Anaf Yossef 
– Ein Yaacov]. 5) Les cinq vêtements de Binyamin 
étaient de qualité moindre que le seul vêtement qu’il 
donna aux autres frères, et le prix des cinq valait le prix 
du sien. Les cinq vêtements n’étaient là que pour faire 
allusion (aux cinq vêtements royaux portés par 
Mordékhaï). Les frères le comprirent et ne furent donc 
pas jaloux [Gaon de Vilna]. 6) Yossef n’était pas présent 
au mariage de Binyamin alors qu’il le fut au mariage de 
tous ses frères. Il est logique de penser que pour chaque 
mariage, il fit un cadeau. Aussi, lors de la rencontre 
avec les frères, Yossef rattrapa, avec les cinq vêtements, 
le cadeau de mariage qu’il n’avait offert à Binyamin [on 
peut imaginer que les quatre vêtements supplémentaires 
qu’il reçut, correspondaient aux cadeaux de: Yossef, sa 
femme Osnath et ses deux enfants Ménaché et Ephraïm, 
comme l’enseigne Rachi sur Béréchit (43, 34)] [Beth 
Israël]. 7) Pour avoir fait honte à son frère Binyamin en 
l’ayant accusé d’avoir volé sa coupe de vin, Yossef lui 
paya le montant du dommage estimé à trois cents 
pièces d’argent [Iyoun Yaacov]. 8) En donnant trois 
cents pièces d’argent de plus à Binyamin, Yossef a fait 
payer à ses frères, d’une certaine manière, l’amende 
redevable pour sa vente en Egypte [Bé’hayé].

RRééppoonnsseess
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sur la paracha

Règle du jeu :
Dans ce jeu 26 questions, correspondant aux 26 lettres de l’alphabet. La première réponse 
commence par un A, la deuxième par un B, etc. Les participants doivent trouver le mot exact 
en français. Le point est attribué à celui qui donne la bonne réponse en premier. Il y a des 
devinettes pour tous les âges. Le mot surligné dans la devinette indique ce qu’il faut chercher.

Pharaon, en voyant Ya’akov 
Avinou, lui a demandé quel 

était le sien.

Après toutes ces années, en 
entendant la bonne nouvelle, 

Ya’akov en a enfin ressenti.

Dans la descendance de 
Ya’akov, la famille la moins 
nombreuse.

Étant donné les années de famine 
restant à venir, Yossef a appelé son 

père à descendre en Égypte, car là-bas, 
il n’en manquerait pas.

Après avoir vendu leurs biens, 
les Égyptiens ont même vendu 
cela à Yossef en échange de 
nourriture.

La région dans laquelle 
s’est installée la famille  

de Yossef.

Et voilà que ses rêves se sont réalisés, Yossef 
l’est devenu, et tous se prosternent devant lui.

Selon certains commentaires, c’est la soixante-dixième personne qui fait 
partie de ceux qui sont descendus en Égypte.

Les frères ont dit à  
Pharaon que c’était  
leur métier.

Yossef en a beaucoup 
versé dans notre Paracha.

Yéhouda s’est proposé 
de le devenir à la place 

de son frère Binyamin.

Les noms des dix 
enfants de Binyamin ont 
été donnés en souvenir de 
leur proche parent.

Yossef a fixé que cette quantité de la 
récolte soit donnée à Pharaon par les 

Égyptiens à titre d’impôts.

Yossef en a donné à 
chacun de ses frères mais à 

Binyamin, il en a donné cinq.

L’esprit de Ya’akov revint 
à la vie lorsqu’il a vu ceux 

que Yossef avait envoyés pour 
le transporter.

M. Ce mot peut désigner 
des murs ou des gens.

Yossef a dit à sa famille de venir 
s’installer en Égypte, car elle 

allait durer encore cinq années.

La première 
préoccupation de Yossef, 

c’était de savoir s’il était 
toujours en vie.

Après avoir 
vu celui de 

Yossef, Ya’akov a 
affirmé qu’il était 
prêt à mourir.

Lorsque Yossef a révélé 
son … à ses frères, ils ont 
été stupéfaits.

Elle a su annoncer la bonne nouvelle à 
Ya’akov de manière douce et progressive.

  Berger

  Famine

  Identité

   Maison

 Chariots

  Esclave

    Habits

  Larmes

  son Père

  Âge

  Gochen

   Nourriture    leur Oncle (Yossef)

  Dan

  Joie

  Roi

 leurs Terres  Un cinquième

    Visage

  Yokhévèd

  Séra’h, fille d’Acher
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  דד  ""  פפ  תתשש      טטבבתת    ''  ייאא                                                                                                                                                                                                                              בבסס""דד                                  

  

VVaayyiiggaacchh  ((229933))

ףף     ססֵֵ לל  ייווֹֹ לֹלֹאא  ייָָככֹֹ קק  ווְְ פפֵֵ אאַַ תתְְ ההִִ   ( מה. א )    ללְְ
« YYoosssseeff  nnee  ppuutt  ssee  ccoonntteenniirr »(45.1)   
Yossef était à un si haut niveau qu’il fut en mesure 
d’évaluer lui-même combien il lui était permis de 
se comporter avec vengeance envers ses frères. 
Malgré les grandes difficultés que représentait 
pour lui cette conduite hostile sous les apparences 
d’un étranger, il le fit estimant qu’il se devait de se 
conduire ainsi. Il était si honnête vis-à-vis de lui-
même qu'il savait qu’il agissait de manière 
désintéressée, jusqu'à ce qu’il ressentît d’avoir 
atteint la limite lui indiquant qu’il lui était 
désormais interdit de poursuivre dans cette voie, et 
dès lors, il ne put se contenir. D’après cela, 
l’expression « NNee  ppuutt  ssee  ccoonntteenniirr » ne s’explique 
pas comme le veut sa première lecture, dans le sens 
sentimental, mais plutôt dans le sens d’un interdit, 
comme dans d’autres versets où la non-possibilité 
se réfère en fait à un interdit  de la Torah . 
                    RRaavv  AAsshheerr  KKaallmmoonn  BBrroowwnn,,  AAlléé  VVrraaddiimm  

  
ףף     ססֵֵ יי  ייווֹֹ ננִִ ייוו  אאֲֲ חחָָ לל  אאֶֶ ףף  אאֶֶ ססֵֵ רר  ייווֹֹ אאממֶֶ ייֹֹ תת    ווַַ ננווֹֹ עעֲֲ ייוו  ללַַ חחָָ ללוּוּ  אאֶֶ לֹלֹאא  ייָָככְְ יי  ווְְ יי  חחָָ דד  אָאָבבִִ עעווֹֹ ההַַ

ננָָייוו   פפָָ ללוּוּ  ממִִ ההֲֲ בבְְ יי  ננִִ תתווֹֹ  ככִִ   ( ג)מה.     אאֹֹ
« JJee  ssuuiiss  JJoosseepphh;;  mmoonn  ppèèrree  vviitt--iill  eennccoorree??  »  MMaaiiss  
sseess  ffrrèèrreess  nnee  ppuurreenntt  lluuii  rrééppoonnddrree,,  ccaarr  iill  lleess  aavvaaiitt  
ffrraappppééss  ddee  ssttuuppeeuurr » (45. 3) 
Après avoir prononcé les mots « JJee  ssuuiiss  YYoosssseeff,,  
mmoonn  ppèèrree  vviitt--iill    eennccoorree  ? », la Thora témoigne que 
les « FFrrèèrreess  nnee  ppuurreenntt  lluuii  rrééppoonnddrree,,  ccaarr  iill  lleess  aavvaaiitt  
ffrraappppééss  ddee  ssttuuppeeuurr ». LLee  MMiiddrraahh nous enseigne à ce 
sujet : Malheur à nous lors du jour du jugement et 
de la réprimande! Yossef était le plus petit des 
tribus, et lorsqu’il prononça les mots  « JJee  ssuuiiss 
YYoosssseeff  », ils ne purent pas se tenir devant lui. A 
plus forte raison quand Hakadoch Baroukh Hou se 
dévoilera à la fin des temps et réprimandera 
chacun tel qu’il est. LLee  BBeett  HHaaLLéévvii explique ce 
Midrach ainsi : Selon lui, Yossef, en se dévoilant, 
voulait réprimander ses frères en leur montrant 
que leurs paroles contredisaient leurs actes. 
Jusqu’à maintenant, ils arguaient qu’il fallait 
libérer Binyamin pour ne pas peiner leur père 
Yaakov. C’est pour ça que Yossef prononça les 
mots : Je suis Yossef, est-ce que mon père vit 
encore ? ! Vit-il encore malgré la peine que vous 
lui avez causée en me vendant ? Pour moi, vous ne 
vous étiez pas préoccupés de son chagrin; 
comment pouvez-arguer cela pour Binyamin ? 
Entendant cela, les frères furent pris de honte, car 
leur propre comportement les condamnaient ! Le 
BBeetthh  HHaaLLéévvii explique ainsi le Midrash : Malheur 
à nous lors du jour du jugement et de la 

réprimande!. On voit que les Sages ont séparé 
deux phases: Le jugement et la réprimande. Le 
jugement punit la faute elle-même, mais la 
réprimande vient montrer à l’homme que toutes 
les excuses qu’il invoquera n’auront pas de poids 
pour le défendre, car ses propres actes le 
condamneront. 
 

יי   תתִִ םם  אאֹֹ תתֶֶ חחְְ ללַַ םם  ששְְ תתֶֶ הה  לֹלֹאא  אאַַ תתָָ עעַַ   )מה.ח(    ווְְ
« EEtt  mmaaiinntteennaanntt,,  ccee  nn’’eesstt  ppaass  vvoouuss  qquuii  mm''aavveezz  
eennvvooyyéé » (45,8) 
LLee  RRaavv  MMoocchhéé  SStteerrnnbbuucchh enseigne   : Nous 
apprenons de ces paroles de consolation de Yossef 
à ses frères un grand principe de conduite. Il ne 
suffit pas de pardonner à celui qui nous a offensés, 
mais il faut lui donner une bonne impression, 
comme s'il n'avait jamais commis la moindre faute 
contre nous .  C’est ainsi que Yossef a expliqué à 
ses frères que D. l’avait envoyé en Egypte (et non 
eux seuls!), et qu’ils n’avaient pas à s’attrister ni à 
sentir aucune gêne . 

אאלֹלֹ   ייםם  ללֵֵ חחִִ בבָָ חח  זזְְ בבַַ זזְְ ייִִ עע  ווַַ בבַַ הה  ששָָ ררָָ אאֵֵ אא  בבְְ בבֹֹ ייָָ רר  ללווֹֹ  ווַַ ששֶֶ ככָָלל  אאֲֲ לל  ווְְ אאֵֵ ררָָ ששְְ עע  ייִִ ססַַ ייִִ יי    ווקק  ווַַ
קק   חחָָ צצְְ ייוו  ייִִ   ))ממוו..אא((    אָאָבבִִ

« IIssrraaëëll  ssee  mmiitt  eenn  rroouuttee  aavveecc  ttoouutt  ccee  qquu’’iill  aavvaaiitt,,  eett  
aarrrriivvaa  àà  BBééeerr  CChhéévvaa  ;;  iill  ooffffrriitt  ddeess  ssaaccrriiffiicceess  aauu  DD..  
ddee  ssoonn  ppèèrree  IIttsshhaakk » (46,1) 
Nos Sages enseignent que Yaakov aurait dû 
descendre en Egypte avec des chaînes, pour 
commencer l’exil d’Egypte. Mais, finalement 
Hachem a eu pitié et Il a envoyé Yossef au 
préalable, et Yaakov descendit pour le rejoindre . 
(Midrach Béréchit rabba 86,1 ; Guémara Chabbat 
89). Que cela signifie-t-il ? En réalité, pour en venir 
à vivre en Egypte, Yaakov devait ‘Descendre’ 
(moralement) progressivement, niveau après 
niveau, à l’image d’une chaîne (d’un 
enchaînement), jusqu’à pouvoir en venir à vivre en 
Egypte, pays extrêmement bas. Cependant, 
Hachem a ordonné les événements de sorte que par 
la venue préalable de Yossef en Egypte, celui-ci a 
préparé spirituellement ce pays pour que Yaakov 
puisse y venir tel qu’il était, sans aucune descente 
morale.                                             
                                                              HHiiddoouucchhéé  hhaaRRiimm   

 
לל   רר  אאֱֱ אאממֶֶ ייֹֹ רר    ווקק  ווַַ אאממֶֶ ייֹֹ בב  ווַַ קקֹֹ בב  ייַַעעֲֲ קקֹֹ רר  ייַַעעֲֲ אאממֶֶ ייֹֹ הה  ווַַ ללָָ ייְְ ללַַ תת  ההַַ אאֹֹ ררְְ ממַַ לל  בבְְ אאֵֵ ררָָ ששְְ ייִִ ייםם  ללְְ

יי   ננֵֵננִִ   )מו. ב(     ההִִ
«HHaacchheemm  ppaarrllaa  àà  IIssrraaëëll  ddaannss  lleess  vviissiioonnss  ddee  llaa  nnuuiitt,,  
iill  ddiitt,,  YYaaaakkoovv  YYaaaakkoovv  !!IIll  ddiitt  ,,  mmee  vvooiiccii  » (46. 2) 
RRaacchhii   interprète ce double appel sous le nom de 
Yaakov comme une indication de l’affection 
Divine. LLee  PPiirrhheeii  AAhhaarroonn explique que c’était dû  à 
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l’enchainement particulier des circonstances dans 
lesquelles se trouvait maintenant Yaakov. Il était 
sur le point  de commencer sa fatidique descente 
en Egypte, qui marquera le début de l’obscurité de 
l’exil, l’Egypte, racine de toute contamination, 
capitale de la dépravation. Il avait besoin 
maintenant, plus que jamais, de la proximité 
constante de Hachem pour le protéger de la 
contagion de l’Egypte. C’est ce que veut nous dire 
la Torah : Hachem lui apparut dans « LLeess  vviissiioonnss 
ddee  llaa  nnuuiitt », celles de l’obscurité de la dépravation 
égyptienne, et Il lui a dit : « YYaaaakkoovv  YYaaaakkoovv », 
termes d’affection qui l’aideront à surmonter 
l’épreuve de l’exil.                            
                                                                                                RRaavv  RRuubbiinn  TTaalleelleeii  OOrrootthh  

  
לל     לל  עעַַ פפֹֹ ייִִ ייוו  ווַַ ללָָ אא  אאֵֵ ררָָ ייֵֵ דד  ווַַ ייוו  עעווֹֹ אאררָָ וּוָָּ לל  צצַַ ךךְְ  עעַַ בבְְ ייֵֵ ייוו  ווַַ אאררָָ וּוָָּ   ( טכ מו. )  צצַַ

AA  ssaa  vvuuee,,  iill  ssee  pprréécciippiittaa  àà  ssoonn  ccoouu  eett  pplleeuurraa  
lloonnggtteemmppss  ddaannss  sseess  bbrraass  (46. 29) 
La Paracha nous raconte l’épisode des 
retrouvailles entre YYaaaakkoovv  AAvviinnoouu et son fils 
YYoosssseeff,, qu’il croyait mort alors qu’il avait été 
vendu en esclavage en Egypte, avant d’y être 
emprisonné puis de devenir vice-roi d’Egypte. 
Après plus de vingt ans de séparation, Yaakov 
Avinou arrive en Egypte où son fils sort pour 
l’accueillir. A ce moment, la Thora nous enseigne 
que Yossef se mit à pleurer dans les bras de son 
père.  
 
RRaacchhii  nous cite le Midrash qui précise que Yaakov 
Avinou, lui, ne pleura pas, car il était en train de lire 
le Chéma Israël où l’on porte son amour vers 
Hachem. Une question se pose: Pourquoi Yossef  
ne lisait pas, lui, le Chéma Israël? Si l’heure du 
Chéma était arrivée, Yossef aurait dû le dire lui 
aussi ! Plusieurs réponses sont données par les 
Sages mais citons celle du YYééhhoouuddii  hhaaKKaaddoocchh  ddee  
PPcchhiisssskkhhaa. Il expliqua que Yossef n’avait pas 
qu’un simple amour matériel pour son père mais 
était animé d’une volonté d’accomplir la mitsva de 
Kiboud Av vaEm: le respect des parents. 
Ainsi, il n’avait pas besoin de porter son amour 
vers Hakadoch Baroukh Hou, car en 
accomplissant la Mitsva d’honorer son père, il 
était déjà dans l’amour d’Hachem, et la règle est 
que celui qui est en train d’accomplir une Mitsva 
est dispensé d’en faire une autre. Ainsi, Yossef 
était exempt de la lecture du Chéma à cet instant. 
  

ננָָהה   ייםם  לֹלֹאא  קקָָ ננִִ ההֲֲ ככֹֹ תת  ההַַ ממַַ קק  אַאַדדְְ   ))ממזז..ככבב((    ררַַ
« SSeeuullee  llaa  tteerrrree  ddeess  pprrêêttrreess  ((ddee  ll’’EEggyyppttee)),,  iill  
((YYoosssseepphh))  nnee  ll’’aa  ppaass  aaccqquuiissee » (47,22) 
Alors que Yossef acheta toute l'Egypte, on peut se 
demander pourquoi n'a-t-il pas acheté également 
la terre des prêtres? LLee  CChhllaa  hhaaKKaaddoocchh  explique: 
En fait, quand Yossef fut accusé par la femme de 
Potifar d’avoir tenté de l’agresser, il fut au départ 

condamné à la mort. Seulement, parmi les juges se 
trouvaient des prêtres égyptiens, qui savaient que 
Yossef était en réalité innocent. Ils sont donc 
intervenus pour qu’on épargne sa vie. Et 
finalement, il fut ‘seulement’ emprisonné. Pour 
témoigner sa gratitude à ces prêtres, qui ont agi 
pour lui sauver la vie, Yossef a laissé leur terre 
entre leurs mains et ne l’a pas acquise, au même 
titre que tout le reste de l’Egypte. Ce 
comportement de Yossef vient enseigner 
l’importance de toujours témoigner sa gratitude à 
tout bienfaiteur. 
                                                       
HHaallaakkhhaa  ::  PPrrééppaarraattiioonn  dduu  ccoorrppss  aavvaanntt  llaa  pprriièèrree  
Il est écrit : « PPrrééppaarree--ttooii  àà  llaa  rreennccoonnttrree  ddee  DD..  » cela 
signifie qu’il faut se préparer avant de se présenter 
devant D., on doit s’habiller de vêtements 
honorables quand on va prier comme lorsqu’on va 
devant un prince. Même si l’on prie chez soi en 
particulier, on doit s’habiller convenablement. Il 
est bon de faire la charité avant la prière. 

AAbbrrééggéé  dduu  CChhoouullhhaannee  AArroouukkhh  TToommee  11  
 
DDiiccttoonn  ::  LLaa  ppeerrssoonnnnee  llaa  pplluuss  oorrgguueeiilllleeuussee  eesstt  cceellllee  
qquuii    eesstt  cceerrttaaiinnee  dd’’êêttrree  hhuummbbllee..                            
                                                                                                                                                  IImmrréé  HHaaiimm    

  
  

CChhaabbbbaatt  CChhaalloomm  
  בת  אסתר  הדסהיוצא לאור לרפואה שלימה של דינה בת מרים,  

רבקה,  רפאל  אברהם  ,  קטי  בחלא   רחל גבי  חיים  בן  בן  מאיר 
בן איזא, סשא בנימין בין קארין    ראובן,  תמר  בן  אליהוזווירה,  
ויקטוריה שושנה בת ג'ויס  פליקס סעידו בן אטו מסעודה, מרים,  

חנה, רפאל יהודה בן מלכה, שלמה בן מרים,  שמחה ג'וזת בת  
בן    אלחנןאליז, אבישי יוסף בן שרה לאה, אוריאל נסים בן שלוה,  

אנושקה,   בן    ראריש,  ליזה  בת  רבקהחנה  נסים  רחל,  בן  שלום 
בת   יעל  מרים,  בן  דוד  רחל,  בת  חנה  עזיזא,  בת  מרים  אסתר, 
כמונה, חנה בת ציפורה, ישראל יצחק בן ציפורה, יעל רייזל בת  

,  רחל מלכה בת חשמה  לאלודי  : זיווג הגון  מרטין היימה שמחה.
רבקה בת  למרים  רבקה,  בן  גבריאל    בת   לחנה  הצלחה .ליוסף 

קיימא    זרע  ברכה  שמחה   בן  מרדכי   וליונתן   אסתר לבנה  ל של 
לעילוי   לאוני.  ג'ייזל  בן  מרדכי  עמיחי  וליאור  עזיזא  בת  מלכה 

ג'ינט מסעודה בת ג'ולי יעל, שלמה בן  אליהו בן זהרה,  נשמת:  
, יוסף בן מייכה. מוריס משה בן מרי מרים.  חמחה, מסעודה בת בל

, אמיל חיים בן עזו עזיזה,  משה בן מזל פורטונה. שמחה בת קמיר
ניסים חי הורבט   .אליהו בן מריםרחל בת מיה, ראובן בן חנינה,  

 בן ג'ולי. 
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Dédicacez le feuillet pour un proche, une reussite, un bon Zivoug, la Refoua chélema etc. 
pour un don de 52€

Contactez: Pinhas Houri - Paris 06.67.05.71.91

Pourquoi cela m’arrive ? 

על » עומד  והנה  חולם  ופרעה  ימים  שנתיים  מקץ   ויהי 
 Ce fut, à la fin de deux années, Pharaon » - « היאור
fit un rêve, dans lequel il était debout au bord du 
fleuve » (Béréchit 41,1). J’ai lu une magnifique idée 
au nom de Rav Moché Lévy (dans le livre « ויחד 
באמונתך  chapitre 6), il dit : Si un homme « לבבנו 
essaye d’imaginer ce que pensait Yossef de lui-
même durant ces deux années au cours desquelles 
il était en prison. Que pouvait-il penser ? Que celui 
qui fait du mal reçoit du bien, et que celui qui fait 
du bien reçoit du mal. Voici qu’à la base, il était 
allé raconter à Ya’akov Avinou les actions de ses 
frères, pour qu’il puisse les éduquer. De plus, son 
père l’envoie à la recherche de ses frères, et lui ne 
rouspète pas en disant qu’il a peur d’aller car ses 
frères le détestent, mais il y va sans rien dire. Au 
final, il est vendu en tant qu’esclave. Après cela, il 
a une très difficile épreuve qu’il arrive à surmonter 
avec la femme de Potiphar. Cette épreuve se 
répète tous les jours. Ils disent dans la Guémara 
(Yoma 35b) que les vêtements qu’elle mettait le 
matin, n’étaient pas les mêmes que ceux qu’elle 
mettait le soir, et ceux qu’elle mettait le soir, elle 
les changeait le matin par d’autres, pour pouvoir 
l’attirer, mais malgré tout ça, il ne l’a pas écouté. 
Même le simple fait « d’être avec elle » (Béréchit 
39,10), de parler avec elle, il ne l’acceptait pas, il ne 
discutait pas avec elle. Résultat de cette épreuve : 
ils l’ont jeté en prison. Or, il était un Talmid 
Hakham, il étudiait avec son père. Le Targoum 
traduit les mots « (37,3) « בן זקונים הוא לו par : « un 
fils intelligent pour lui ». Il s’est dit : « C’est ça que 

je mérite alors que j’ai 
résisté aux épreuves ?! Je 
mérite qu’ils me 

vendent ?! J’ai été vendu en tant qu’esclave et j’ai 
patienté ». En plus de tout ça, il a bien interprété 
le rêve du maître échanson, et il s’est réalisé 
comme ce qu’il lui avait dit, puis il lui demanda 
une toute petite faveur, de le mentionner auprès 
de Pharaon. Mais lui, il l’a oublié. 

La réponse à toutes les questions 

Quand allons-nous savoir le dénouement de 
toutes ces questions-là ? Dans cette Paracha - « Ce 
fut, à la fin de deux années, Pharaon fit un rêve ». 
Si le maître échanson s’était souvenu de lui, et 
l’avait mentionné auprès de Pharaon, qu’aurait 
fait Pharaon ? Il est possible qu’il aurait dit : « Ok, 
cela ne m’intéresse pas. Ce qui m’intéresse, c’est 
d’avoir quelqu’un qui me sert du vin… Ce jeune 
n’a qu’à rester en prison ». Nous voyons bien qu’à 
l’époque de Nabucodonosor, si quelqu’un entrait 
en prison, il n’en sortait jamais. C’est ce qui est 
écrit dans Yécha’ya (14,17) : « il n’ouvrait jamais 
la porte des cachots à ses captifs ». Donc en quoi 
cela aurait intéressé Pharaon de savoir qu’il y a 
un juif qui souffre en prison ? Il ne sait même pas 
pourquoi il y a été mis, et cela ne lui fait rien. Même 
s’il a interprété le rêve de l’un de ses servants, ok 
très bien merci beaucoup. Seulement là, après 
deux années, Pharaon a eu besoin d’interpréter 
ses rêves, et il a vu que personne parmi tous 
ses sorciers n’arrivait à bien interpréter. C’est 
maintenant que le maître échanson s’est souvenu 
de Yossef, et alors : « ,יוסף את  ויקרא  פרעה   וישלח 
שמלותיו ויחלף  ויגלח  הבור  מן   Pharaon » - « ויריצוהו 
envoya appeler Yossef, qu’on fît sur le champ 
sortir de la geôle ; il se rasa et changea de 
vêtements » (Béréchit 41,14). Il y a une question 
qui se pose ici. Au début, on comprend du verset 

גליון מס': 387  מקץ 
ד' טבת תשפ"ד )16/12/23(

COURS DE NOTRE MAITRE MARAN 
CHALITA

Possibilité d'écouter le cours de Maran Chlita en 
Direct ou en Replay sur 
https://www.yhr.org.il/video-ykr

Dimanche 22 Kislew 5772
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ous vous prions de respecter la sainteté du feuillet, ainsi de ne pas le transporter durant Chabbat" 
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Rav Hannanel Cohen,
Roch Yechiva 'Hokhmat Rahamim

et du Colel Or'hot Moché

Prière de ne lire le feuillet pendant la prière et la lecture de la thora merci

Magnifiques et douces explications sur des versets de la Paracha de la 
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(verset 21). Que veut dire « on ne se doute même 
pas qu’elles sont passées dans leur corps » ? 
On aurait logiquement pensé qu’après les avoir 
mangées, elles auraient grossi un peu, ou grandi, 
ou même qu’elles seraient devenues un peu plus 
belles, mais non, rien du tout. Les maigres sont 
restées maigres. Et l’interprétation de Yossef 
rentre parfaitement. Encore une fois, Pharaon 
s’endort, et il rêve à nouveau, mais cette-fois-ci 
de sept épis de blés. Dans le premier rêve, on lui 
a mis des vaches pour qu’il comprenne peut-être. 
Pourquoi ? Parce que les bonnes vaches étaient 
« belles d’aspect et charnues de chaire ». Et 
Rachi explique sur cette phrase, que les vaches 
se trouvaient belles les unes les autres, il n’y 
avait pas d’envie ni de jalousie entre elles, car 
Baroukh Hashem il y a de l’abondance pour tout 
le monde. A l’opposé des périodes de crises, de 
famines et de pauvreté, durant lesquelles chacun 
regarde ce qu’a son ami. Mais Pharaon n’avait 
pas compris cela dans son premier rêve, alors on 
lui a envoyé un autre signe plus facile. Les épis de 
blé symbolisent clairement la nourriture. Il y avait 
donc sept épis pleins et beaux, qui s’élevaient sur 
une seule tige. Puis sept épis maigres et flétris par 
le vent d’est, qui s’élevèrent après eux (versets 
5-6). Rachi intervient pour nous expliquer que 
le mot « בריאות » veut dire « שייניש » en vieux 
français. Mais ne savions-nous pas déjà ce que 
veut dire le mot « בריאות » ? Nous disons bien 
d’un homme « בריא  un homme en » - « אדם 
bonne santé ». Alors pouquoi Rachi intervient ? 
Ils ont expliqué (c’est ce que j’ai entendu de 
Rabbi Ben-Sion Haddad au nom du Réém) que la 
difficulté qui s’est posé à Rachi, c’est qu’on ne dit 
pas d’un épi de blé qu’il est « en bonne santé ». 
On peut dire ça d’un homme ou d’un animal, mais 
utilise-t-on ce mot pour un épi de blé ? C’est pour 
cela que Rachi vient nous apporter un exemple 
du vieux français, pour nous montrer qu’on peut 
utiliser cette expression pour qualifier un épi de 
blé, et que « בריאה » et « יפה » c’est pareil, c’est 
lorsque quelque chose est beau. 

Gros n’est pas en bonne santé 

Il y a une autre explication, qui consiste à dire que 
le mot « בריאה », n’a pas la même définition que 
ce que nous comprenons « en bonne santé ». De 
nos jours, nous comprenons qu’un homme qui 
est en bonne santé doit être mince. Mais dans le 
Tanakh, c’est l’inverse. Eglon le roi de Moav était 
gros, pourtant le verset dit à son égard : « ועגלון 
מאד בריא   Qui a dit qu’il .(Chofetim 3,17) « איש 
était en bonne santé ? Un homme gros n’est pas 

que Pharaon était très pressé de faire sortir 
Yossef de prison, puis on nous dit que Yossef alla 
se raser et changer ses vêtements. Mais au lieu 
de prendre du temps pour faire ça, il aurait dû 
courir chez Pharaon, car il se trouve en danger, 
à chaque instant qu’il ne comprend pas son rêve 
c’est un danger pour lui. Les sages répondent 
qu’il faut comprendre le verset de la manière 
suivante : Pharaon était pressé de le faire sortir 
car son heure était arrivée. Une fois qu’il est sorti, 
il a tout le temps, et chaque chose arrivera en son 
temps. 

לחושך » שם   Il a posé des limites à » - « קץ 
l’obscurité »

C’est pour cela que le verset dit : « à la fin de 
deux années ». Il y a un Midrach (Béréchit Rabba 
89,1) qui dit : C’est pour cela qu’il est écrit : « קץ 
 « Il a posé des limites à l’obscurité » - « שם לחושך
(Iyov 28,3). Pour nous apprendre que même à 
l’obscurité, il y a une fin. Un homme ne doit pas se 
dire : je me trouve dans l’obscurité, et je souffre 
tout le temps, quand cela se terminera-t-il ? N’aie 
pas peur, le moment arrivera où ce sera la fin même 
de l’obscurité. Lorsqu’un homme se trouve dans 
l’obscurité, il ne doit jamais désespérer. Le Ben 
Ich Haï raconte (préface de la Paracha Nitsavim) 
qu’il y avait un sage qui avait une bague sur son 
doigt, sur laquelle il était écrit : « יעבור זה   - « גם 
« cela aussi passera ». Lorsqu’il était en position 
de force, voyant qu’on lui faisait honneur et qu’il 
avait accumulé de la richesse, il regardait cette 
inscription « גם זה יעבור » - « cela aussi passera ». 
Et lorsqu’il se trouvait en souffrance, il regardait 
également cette inscription « גם זה יעבור » - « cela 
aussi passera ». En faisant cela, il ne s’enorgueilli 
pas lorsque le moment lui sourit, mais aussi, il ne 
déprime pas lorsqu’il est en mauvaise posture. 

Les rêves de Pharaon 

היאור » על  עומד  והנה  חולם   Pharaon » - « ופרעה 
fit un rêve, dans lequel il était debout au 
bord du fleuve » (Béréchit 41,1). Pharaon voit 
soudainement quelque chose d’étrange dans 
son rêve. Sept vaches belles d’aspect sortent du 
Nil, puis sept autres vaches, cette-fois-ci laide et 
maigre, qui se tiennent à côté d’elles. Ensuite, 
ces dernières mangent les belles vaches. Pharaon 
se réveilla brusquement car ce rêve l’a vraiment 
troublé. Des vaches maigres et laides, qui 
mangent des vaches belles et grasses, et après 
les avoir mangées, on ne se doute même pas 
qu’elles sont passées dans leur corps après les 
avoir mangées ?! C’est ce que Pharaon raconte 
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demandent tout le temps de l’argent à leurs maris. 
A cause de cela, les juges volent et acceptent 
des pots de vin en détruisant toutes règles au 
passage. Nous voyons ici que le verset compare 
ces femmes aux vaches de Bachan. Pourquoi cette 
comparaison ? Car puisqu’elles ne travaillent pas, 
elles grossissent. Elles sont assises toute la journée 
et disent à leur mari : « c’est quoi cette nourriture ? 
Ce n’est pas bon, va acheter autre chose ». Or, les 
filles de roi ont ce même comportement. C’est 
pour cela que les interprètes de Pharaon ont 
comparé les sept vaches grasses du rêve aux sept 
filles qu’aurait Pharaon et les sept vaches maigres, 
aurait été les filles qu’il aurait enterrée. 

« En disant, ce n’est pas moi »

Pharaon étant sous pression car aucune 
interprétation ne trouvait grâce à ses yeux, il 
envoyé chercher Yossef. « וישלח פרעה ויקרא את יוסף 
פרעה אל  ויבוא  שמלותיו  ויחלף  ויגלח  הבור  מן   « ויריצוהו 
- « Pharaon envoya appeler Yossef, qu’on fit sur 
le champ sortir de la geôle ; il se rasa et changea 
ses vêtements, puis il parut devant Pharaon » 
(verset 14). Il lui dit : « - חלום חלמתי ופותר אין אותו 
 אין מי שיודע לפתור - ואני שמעתי עליך לאמר תשמע חלום
 J’ai fait un rêve et nul ne l’explique » - « לפתור אותו
– il n’y a personne qui sait l’interpréter – mais j’ai 
ouï dire, quant à toi, en disant que tu entends l’art 
d’interpréter un rêve » (verset 15). Lorsque que 
tu entends un rêve, tu l’interprètes directement. 
Pourquoi Pharaon lui dit « חלום  tu » - « תשמע 
entends un rêve » ? Car il n’est pas encore arrivé 
au niveau d’interpréter un rêve sans même l’avoir 
écouté, comme ce qu’exigeait Nabucodonosore 
de ses interprètes. Il faut d’abord que tu écoutes 
le rêve, et ensuite tu l’interprètes. Certains disent 
qu’il y a une allusion ici. Comme dit la Guémara 
(Sanhédrin 56b), le mot « לאמר » - « en disant » 
symbolise l’inceste. Donc Pharaon a dit à Yossef : 
j’ai entendu que tu as été en prison car tu as été 
coupable d’inceste, est-ce possible que quelqu’un 
comme toi puisse interpréter correctement un 
rêve ? A cela, Yossef répondit : « בלעדי  - « לאמר 
« l’inceste, ce n’est pas moi », ces accusations sont 
fausses et ces choses ne se sont jamais produites… 
Mais restons sur le sens simple. Pharaon flatte 
Yossef en lui disant qu’il sait interpréter un rêve 
immédiatement après l’avoir écouté, mais malgré 
que le roi flatte son égo, Yossef n’oublie pas Hashem 
malgré toutes ses épreuves, et répond à Pharaon 
que ce n’est pas lui, mais que les interprétations 
appartiennent à Hashem. Qu’Hashem soit béni 
pour toujours Amen WéAmen. 

en bonne santé. Mais en réalité dans le Tanakh, le 
mot « בריא » signifie gros ou gras. C’est pour cela 
qu’ici au sujet des vaches grasses, ou alors au sujet 
des épis qui étaient gros, la Torah utilise ce mot. 
Il s’agit du sens simple et pas du sens que nous 
avons aujourd’hui du mot « בריא » - « en bonne 
santé ». Il y avait donc sept gros épis, et en face, 
sept épis maigres. 

 « il fut troublé » - « ות]ת[פעם »

« Pharaon se réveilla, et c’était un rêve ». Le rêve 
est terminé. Maintenant, Pharaon ressent qu’il a 
fait un rêve complet, et il lui faut des interprètes. 
Le verset dit : « ויהי בבוקר ותפעם רוחו » - « Mais, le 
matin venu, son esprit fut troublé ». Alors qu’au 
sujet de Nabucodonosore, le verset ajoute une 
lettre en disant : « רוחו  son esprit » - « ותתפעם 
fut troublé » (Daniel 2,1). Lorsqu’on demande 
pourquoi les deux mots ne sont pas écrits de la 
même manière, la première réponse donnée, est 
que le langage du Navi n’est pas le même que 
le langage de la Torah et que chacun utilise un 
langage propre à lui. Mais ce n’est pas vrai, il y a 
une raison à cela. Nabucodonosore avait oublié 
même le rêve qu’il avait fait, il savait seulement 
qu’il avait fait un rêve troublant, donc il rendait fou 
tous les interprètes. C’est pour cela qu’il y a une 
lettre en plus, car il était doublement troublé. Alors 
que Pharaon se souvenait du rêve, maintenant qui 
va lui interpréter ? Tout le monde peut expliquer 
ou interpréter ce qu’il veut. Il est écrit dans la 
Guémara (Bérakhot 55b) qu’autrefois, il y avait 
24 interprètes à Jérusalem, chacun avait son 
« bureau d’interprète ». Un sage raconte qu’après 
avoir fait un rêve il alla chez les 24 interprètes, et 
chacun lui a donné une interprétation différente, 
mais chacune des interprétations s’est réalisé ! 
Cela appuie la règle selon laquelle « החלומות  כל 
הפה אחר   tous les rêves suivent leur » - « הולכים 
interprétation ». Donc ici aussi, les interprètes se 
sont dit qu’il n’y a aucun souci, et que chacun peut 
donner son interprétation. Donc certains lui ont 
dit qu’il allait enfanter sept filles et qu’il allait en 
enterrer sept, etc… 

Les vaches de Bachan en Égypte

Comment sont-ils arrivés à parler de sept filles ? 
Il y a une Guémara (Chabbat 32b) qui traîte le 
verset : « שמעו הדבר הזה פרות הבשן, העושקות דלים 
אביונים  écoutez cette parole, vaches » - « הרוצצות 
de Bachan, vous qui opprimez les pauvres, écrasez 
les indigents » (Amos 4,1). Le prophète reproche 
aux juges que leurs femmes ne travaillent pas et 
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dernier verset, contient 129 lettres. Si on ajoute 1 
pour le passage en lui-même, cela fait 130, comme 
la valeur numérique du mot « הכהנים ». Et nous 
savons que les Hachmonaïm étaient des Cohanim. 
Ils sont allés combattre et ont vaincu avec l’aide 
d’Hashem grâce à la force de ce psaume. C’est 
un psaume très important dans lequel Hashem 
nous assure qu’aucune mauvaise chose ne nous 
arrivera, c’est pour cela qu’il est bien de le lire en 
tout temps, surtout en temps de guerre. D’ailleurs, 
nous avons la coutume de le lire lors du Chéma 
que l’on fait avant de dormir. Mis à part le Chéma, 
nous lisons d’autre passages avant de dormir, et ce 
psaume en fait partie car il nous assure qu’aucune 
mauvaise chose ne nous arrivera pendant la 
nuit. C’est un psaume important qu’il faut avoir 
couramment dans notre bouche. 

L’allumage des bougies de Hanoucca pour quelqu’un 
qui est seul

Il y a d’autres points concernant les Halakhot de 
Hanoucca, que Maran Chalita a dit de transmettre. 
Il y a un désaccord connu chez les décisionnaires 
concernant un homme qui allume les bougies de 
Hanoucca alors qu’il est seul. Doit-il allumer avec 
Bérakha ou non ? Nous savons bien que l’essentiel 
de la miswa de l’allumage de Hanoucca consiste à 
publier le miracle, c’est pour cela que les sages ont 
instauré qu’il faut allumer à l’entrée de la maison, 
à la fenêtre ou à l’extérieur, pour que le miracle 
soit publié. Mais au cours des générations, des 
nombreuses gens ont pris l’habitude d’allumer 
à l’intérieur de la maison pour toutes sortes de 
raison. Que ce soit par peur de l’antisémitisme, 
ou des voleurs ou à cause du vent qui risque 
d’éteindre les bougies. Ces gens s’appuient sur 
la Guémara qui dit « en cas de danger, on peut 
poser la Hanoukia sur la table et c’est suffisant ». 
Donc pour quelqu’un qui allume seul, s’il allume à 
l’extérieur, la question ne se pose pas car il publie 
quand même le miracle et c’est pour cela qu’il doit 
faire la Bérakha. Mais la question se pose lorsque la 
personne allume seule et à l’intérieur de la maison, 
doit-il allumer avec ou sans Bérakha ? Il y a trois 
avis sur cette question. L’avis de Maran Rabbenou 
Ovadia Yossef q’un homme peut allumer avec 
Bérakha s’il allume seul. Certes, l’essentiel est de 
publier le miracle, donc s’il trouve des gens avec qui 
partager l’allumage c’est mieux, mais s’il est seul 

 sept fois « יושב בסתר » et « ויהי נועם »

Chavoua Tov Oumévorakh. Des bonnes nouvelles 
pour vous, pour nous et pour tout le peuple 
d’Israël pendant la vie de Maran Roch Hayéchiva, 
qu’Hashem lui allonge ses jours dans le bien et 
ses années dans l’agréable, avec une bonne et 
puissante santé. Que le verset suivant s’applique 
sur lui « אורך ימים אשביעהו ואראהו בישועתי » Amen. 
La Ségoula qu’a écrit le Ben Ich est connue, 
qu’après l’allumage des bougies de Hanoucca, il 
est convenable de dire sept fois « ויהי נועם » et le 
psaume « יושב בסתר ». Certains se sont demandé 
si le Ben Ich voulait dire qu’il faut lire sept fois 
נועם » בסתר » et une seule fois « ויהי   ou « יושב 
alors si même le psaume il fallait le lire sept fois. 
Il y a des sages qui ont compris que les sept fois 
ne s’appliquent qu’à « ויהי נועם » et qu’il ne fallait 
lire qu’une seule fois le psaume « יושב בסתר עליון ». 
Mais Maran le Roch Yéchiva écrit qu’il faut tout 
lire sept fois. Le verset sept fois, et le psaume 
sept fois. Une fois après l’autre. C’est la coutume 
dans la Yéchiva. Le Rav a ajouté que le Ben Ich Haï 
a tiré cela des paroles de Rabbenou Haïm Palagi, 
or là-bas, il ne parle pas du tout du psaume « יושב 
עליון  il dit seulement de lire sept fois le ,« בסתר 
verset « ויהי נועם ». Mais il est impossible que son 
intention était de dire seulement ce verset sept 
fois sans le psaume, c’est pour cela que le Ben 
Ich Haï dit qu’il faut également lire « בסתר  יושב 
 Mais avec ma pauvre connaissance, il est .« עליון
possible d’apporter une autre preuve. Dans un 
autre endroit, Rabbi Haïm Palagi lui-même dit de 
lire « ויהי נועם » et de doubler le dernier verset. Or 
si lorsqu’il parle de « ויהי נועם », il ne parle que de 
ce passage et de rien d’autre, quel est l’intérêt de 
doubler le dernier verset, il s’agit simplement d’un 
verset d’un psaume. Il est donc sûr que lorsqu’il 
parle de « נועם  יושב » il inclut le psaume ,« ויהי 
 avec, et qu’il faut donc lire le psaume « בסתר עליון
et doubler le dernier verset « אורך ימים אשביעהו ». 
Donc pareil au sujet de Hanoucca, lorsqu’il parle 
de « ויהי נועם », il inclut le psaume avec et il faut les 
lire sept fois, comme nous le faisons à la Yéchiva. 
Quel est le lien de cette Ségoula avec Hanoucca ? Il 
est connu que les Aharonim ont rapporté au nom 
du Rav Maté Moché, l’élève du Maharchal qui a 
rapporté les paroles du Tachbets Katan au nom de 
Maharam de Rottenberg, que le verset « ויהי נועם » 
avec le psaume « יושב בסתר עליון » en doublant le 

Cette semaine, le cours est donné par le grand Gaon Rabbi Eliahou Binyamin 
Madar Chalita, qui fait partie des Rabbanim de la Yéchiva
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Al Hanissim

Autre remarque que le Rav ramène. Nos sages 
ont institué d’ajouter, dans la amida et le birkate, 
le passage d’Al Hanissim. En cas d’oubli, on ne 
recommence pas. Maran écrit que si on s’en 
souvient d nos le birkate, on peut ajouter, lors de 
la récitation des Harahamans: "יעשה הוא   הרחמן 
ההם בימים  לאבותינו  שעשה  כשם  ונפלאות  נסים   עמנו 
הזה  qu’Hachem nous fasse des miracles à) "בזמן 
l’instar de ce qu’il a fait à l’époque de Hanouka) 
et réciter alors Al Hanissim. Le Rav demande alors, 
comment peut-on faire une telle prière, sachant 
qu’il est écrit, dans la Guemara Chabbat 32a: « il 
n’est pas bon d’aller dans un endroit dangereux, 
de peur qu’il ne nous soit pas fait de miracle, 
et s’il nous en est fait un, cela est déduit de nos 
mérites »? Un miracle n’est donc pas bénéfique 
à la personne. Comment peut-on en souhaiter 
dans cette prière ? Le Rav répond que pour un 
particulier, ce n’est pas terrible. Mais, ici, la prière 
concerne le peuple d’Israel, et c’est pour nous tous 
que nous demandons des miracles. En particulier, 
durant cette période si difficile. Il est possible de 
demander des miracles pour notre peuple, par 
le mérite de nos ancêtres, ou des enfants qui 
étudient. 

L’atmosphère de Hanouka

Lors de l’allumage, nous récitons la bénédiction 
Cheassa Nissim, qui signifie « qui a fait des miracles 
à nos ancêtres, à leur époque, à ces dates ». Le 
sens simple est que les miracles ont eu lieu à leur 
époque, mais à cette date du 25 kislew. Mais, 
notre maître, le Arizal écrit que l’éclat présent à 
leur époque, réapparaît chaque année, à cette 
date. Il en est de même à chaque fête. A Pessah, 
c’est la liberté, à Chavouot, le don de la Torah… 
A Hanouka, c’est les miracles qui ont été et qu’on 
peut avoir la chance de vivre à notre époque. De 
même qu’à l’époque, il nous a donné la victoire 
contre les plus forts et plus nombreux, aujourd’hui, 
on souhaite qu’aujourd’hui, il fasse de même. 

Institutions et coutumes

Nos sages ont institué à Hanouka, 3 choses que 
tout le monde fait. Il faut distinguer les institutions 
et les coutumes. Ils ont institué l’allumage tous les 
soirs, le Halel entier, tous les jours, avec beaucoup 
de joie. Il faut savoir que même à Pessah, il est 
récité entier que le premier jour, et pas le reste 
de la fête. Alors qu’à Hanouka, il faut réciter le 
Halel entierC tous les 8 jours. Le troisième point 

cela suffit qu’il partage le miracle avec lui-même. 
Ensuite, nous avons l’avis de Morenou le Rav le 
Gaon Rabbi Moché Lévy qui dit que s’il allume à 
l’heure, alors il peut allumer avec Bérakha même 
s’il est seul. Mais s’il allume plus tard – après l’heure 
– alors il faut à priori qu’il y ait quelqu’un avec 
lui. Car à l’époque de des sages qui ont instauré 
cette miswa, bien sûr qu’ils ont aussi pensé à celui 
qui allume seul, donc il a le droit d’allumer pour 
accomplir la miswa. Mais à condition qu’il allume à 
l’heure. S’il allume après l’heure, il faut qu’il publie 
le miracle avec les autres et donc il doit y avaoir 
quelqu’un avec lui pour qu’il puisse allumer avec 
Bérakha. En faisant la distinction avec les vivants, 
nous avons l’avis de Maran Roch HaYéchiva Chalita, 
qui dit que dans tous les cas il faut qu’il y ait des 
gens avec lui pour pouvoir allumer avec Bérakha. 
Car l’essentiel de la miswa est de publier le miracle 
aux autres, il est impossible de publier le miracle à 
soi-même. A l’époque où ils ont instauré la miswa, 
ils allumaient à l’extérieur donc c’est sûr qu’il y 
avait une publication du miracle. Et selon le Rav, 
la publication du miracle est effective que ce soit 
avec des juifs ou avec des non-juifs. Si un homme 
se trouve parmi des non-juifs, il peut allumer avec 
Bérakha car il leur publie le miracle. Mais s’il n’y a 
personne avec lui et qu’il allume seul, cela ne suffit 
pas pour qu’il puisse faire la Bérakha. 

Préparation des bougies

Autre chose. Il est connu que pour les bougies de 
shabbat, c’est le Marie qui doit les préparer et la 
femme les allume. Nos sages disent que la femme a 
éteint la lumière du monde, lors du péché originel, 
elle doit la rallumer le vendredi. Seulement, notre 
maître, le Arizal écrit que c’est le mari qui doit les 
préparer. Qu’en est-il des bougies de Hanouka ? 
L’allumage étant réalisé par le mari, est-ce que la 
préparation revient à la femme? Le Roch Yeshiva 
écrit que les deux sont concernés par ce devoir de 
préparation. Mais, étant donné que c’est l’homme 
qui allume, il serait préférable que ce soit la femme 
qui prépare les bougies afin de prendre part à la 
Mitsva. Il en ressort ainsi du Ben Ich Hai également. 
Et c’est aussi ainsi qu’écrit le Rabbi Haim Fallagi, 
et que nos femmes ont l’habitude. Surtout qu’en 
général, le mari rentre plus tard de son travail ou 
de ses cours et qu’il a moins le temps de préparer. 
Et faire participer ma femme est préférable. A la 
base, le devoir ne concerne pas que l’homme, 
mais toute la famille. Et si la femme ne veut pas 
pu ne peut pas s’en occuper, le mari préparera les 
bougies. L’essentiel est de ne pas se disputer. 
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c’est Al Hamihya. Pourquoi ? Car cela n’a pas du 
tout l’aspect de pain. Toute la polémique n’existe 
que pour des produits ayant une texture proche 
de celle du pain, sauf qu’ils sont frits. Prenons 
l’exemple du fricassé, aliment traditionnel chez les 
tunisiens. Il ressemble à du pain mais est frit dans 
l’huile. C’est à ce sujet qu’existe la polémique. Le 
Choulhan Aroukh écrit que la règle à retenir est 
l’opinion de Rabbi Chimchon et du Rambam, qui 
font tout dépendre du type de cuisson. Ce qui est 
cuit au four est hamotsi et ce qui est fruit dans l’huile 
sera mezonot. Seulement, le Choulhan Aroukh 
écrit alors que celui qui craint le ciel en mangera 
dans un repas à base de pain pour sortir de toute 
polémique. Mais, à la base, il suffit de faire mezonot 
sur les fricassés, et ce pour toute quantité. Il en est 
de même que pour une personne mangeant des 
pâtes. Qu’il en prenne une, deux ou trois assiettes, 
il fera toujours mezonot et Al Hamihya. Mais, celui 
qui veut se monter plus strict, et cela est bien, 
devra en manger dans un repas contenant du pain. 
De même pour le prélèvement de la Hala. Si une 
femme faut une pâte de plus d’1,5kg, et compte 
en faire des fricassés ou des beignets, elle n’a pas 
besoin de prélever la Hala car il s’agit de friture. 
Mais, il conviendra de faire le prélèvement, sans 
bénédiction, pour s’acquitter selon tous les avis. 
Certes, dans Yoré Déa chap 329, Maran ramène 
cette polémique à nouveau, et ne dit pas que celui 
qui craint le ciel prélèvera sans bénédiction. Le Rav 
Ben Tsion Abba Chaoul en a déduit que Maran a 
alors changé d’avis et qu’il n’est pas nécessaire de 
l’avis opposé. Mais, il semble plus logique de dire 
qu’il n’a pas changé d’avis. Il n’a pas marqué cette 
mention seulement car il s’est appuyé sur ce qu’il 
avait écrit dans le Orah Haim. Et c’est d’ailleurs ce 
qu’écrit le Rachbats. 

Cas particulier 

Dans le cas où la femme souhaite mettre au four 
une petite partie de cette pâte à beignet, elle devra 
prélever la Hala avec bénédiction. Étant donné 
qu’elle va cuire une partie, nos sages ont eu peur 
qu’elle finisse par tout mettre au four. C’est ce que 
faisait le Maharam de Rattenbourg, pour sortir 
de la polémique. Mais si la femme veut tout faire 
frire, alors elle n’aura pas le devoir de prélever. Il 
serait bon qu’elle prélève sans bénédiction. 

Les beignets 

Sur les beignets, il existe deux raisons pour 
justifier la bénédiction de mezonot. Tout d’abord, 
ils sont préparés comme des gâteaux. Même s’il 

institué est la récitation du Al Hanissim dans la 
amida et le birkate. En dehors de cela, il existe des 
coutumes, apparues par la suite: la consommation 
de beignets, des produits laitiers, jouer à la toupie. 
En Tunisie, nous ne connaissions pas tout cela et 
celui qui ne fait pas ces coutumes ne commet pas 
de faute. Soit parce qu’il n’aime pas le lait, ou le 
fromage. Soit pour d’autres raisons. Ce n’est pas 
un devoir. 

Halla et bénédiction sur les aliments frits

Beaucoup ont l’habitude de manger des beignets 
frits dans l’huile car cela rappelle le miracle de 
la fiole qui a duré 8 jours au lieu d’un seul. Tout 
d’abord, il faut savoir qu’aujourd’hui, il existe des 
beignets qui ne sont pas frits, mais cuits au four. 
Ces derniers n’ont alors pas le statut d’aliments 
frits, mais de gâteaux. De plus, ces produits n’ont 
pas lieu d’être consommés à Hanouka puisqu’ils 
ne sont pas frits dans l’huile. Mais, comme les gens 
mangeants les beignets, alors ils prennent ce qui 
leur plait. Nous allons étudier les bénédictions à 
réciter avant et après, ainsi que le prélèvement 
de la Halla. La polémique entre les Rishonims est 
connue, à ce sujet, entre Rabenou Tam, Rabbi 
Chimchon, et le Rambam. Ils discutent au sujet 
d’une pâte à pain qu’on souhaite ne pas enfourner, 
mais faire cuire dans l’huile ou dans l’eau. La Michna 
Hala écrit qu’une pâte qui est à l’origine pâte et 
finit par être des beignets, est concernée par le 
prélèvement de la Hala. Qu’est-ce que cela signifie 
? Rabenou Tam et Rabbi Chimchon discutent à ce 
sujet. Selon Rabenou Tam, dans la mesure où la 
pâte est, à l’origine, épaisse, alors il faut réciter sur 
le produit fini « Hamotsi » et prélever la Hala, avec 
bénédiction, même si tu l’as faite frire. Selon lui, 
ce qui est déterminant, c’est la texture de la pâte 
initiale. Si la pâte est fluide, alors ce n’est pas du 
pain. Mais, si elle est épaisse, alors c’est considéré 
comme du pain, peu importe si tu la fait frire ou 
cuire. Alors que Rabbi Chimchon, ainsi que le 
Rambam et d’autres, considèrent que n’est appelé 
pain que ce qui est cuit au four. Les produits qui 
sont frits ou cuits dans l’eau, ce n’est pas du pain. 
Et il ne faudra pas prélever la Hala. Comment Rabbi 
Chimchon explique la Michna citée? Selon lui, elle 
nous enseigne que si on fait une pâte qu’on penser 
faire cuire au four, mais que finalement on la fait 
frire, il faut prélever la Hala. Mais, si, initialement, 
on prévoyait déjà d’en faire des beignets, il ne faut 
pas faire de prélèvement. Les décisionnaires sont 
d’accord, ceci dit, qu cant de manger un plat de 
pâtes, par exemple, on fait mezonot, et ensuite 
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Il semble déduire cela aussi du Choulhan Aroukh 
(chap 168) qui écrit que si on mange des pains 
mezonot, durant un repas de pain, il faudra réciter 
la bénédiction mezonot. Le Beit Yossef ramen 
aussi que si on a fait motsi dans le repas, alors 
cela acquitte les produits mezonot. En raison de 
la polémique, le Rav Moché Levy écrit que dans 
le doute, on ne récite pas de bénédiction. Pour 
éviter la problématique, il est idéal de consommer 
ces gâteaux ou produits mezonot, après le Birkat. 
Qu’en est-il des beignets? Le Birkat Hachem écrit 
qu’on peut les manger avant Birkat, et réciter 
mezonot. 

Celui qui a béni nos saints patriarches, Abraham, 
Itshak et Yaakov, Moché, Aaron, Yossef, David 
et Chlomo, bénira et enverra le rétablissement 
complet à tous les malades d’Israel, et notamment 
à notre maître, le Roch Yeshiva, Rabbi Méir Nissim 
Ben Khemchana. Qu’Hachem lui rallonge ses jours 
et ses années, avec une bonne santé. Et qu’Il 
bénisse toute cette sainte assemblée ici présente. 
Qu’Hachem satisfasse toutes leurs demandes 
convenablement. Qu’Hachem nous fasse vivre des 
miracles, comme a l’époque des Hashmonaims, 
qu’Il nous fasse vivre la délivrance et que nous 
entendions de bonnes nouvelles, et de grandes 
délivrances. Amen.

ont une texture de pain, ils sont faits pour être 
garnis de sucre, chocolat, confiture. Il faut donc 
faire mezonot. De plus, étant donné qu’ils sont 
frits, cela est concerné par la polémique citée. 
Selon Rabenou Tam, si on fixe le repas dessus, 
ou on en mange une grande quantité, on fera 
hamotsi et birkate. Mais, selon la majorité des 
décisionnaires, même si on en mange beaucoup, 
on fera mezonot et Al Hamihya. La question est : si 
on veut en manger dans un repas à base de pain, 
faut-il faire la bénédiction avant d’en manger ou 
pas ? La problématique des gâteaux desserts est 
connue. Doit-on faire une bénédiction ou pas ? 
La polémique à ce sujet est connue. La Guemara 
commence (Berakhot 42a) en disant qu’il faut 
faire mezonot sur פת הבאה בכיסנין. La question est 
de savoir qu’est-ce que cela ? Il y a 3 définitions 
connues. Soit une pâte qui sort du four croquante 
(comme des galettes), soit une pâte fourrée d’un 
aliment (chocolat, confiture…), soit une pâte 
sucrée de miel ou autre. Maran, dans le Choulhan 
Aroukh (chap 168), ramène ces 3 définitions et 
dit que dans chacun des 3 cas, on fera mezonot. 
La question qui se pose maintenant, c’est de 
savoir s’il faut faire mezonot sur un tel produit au 
milieu d’un repas de pain. Les Aharonims écrivent 
que cela n’est pas nécessaire. Notre maître, Rav 
Moché Levy zatsal, dans le Birkat Hachem, écrit 
que même si toutes les 3 conditions sont réunies, 
il faudra faire mezonot, pendant le repas de pain. 
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«Et Ya’aqov vit les chariots qu’avait envoyés Yossef pour 
le transporter et l’esprit de Ya’aqov leur père reprit vie» 

(Béréchit 46,27). 

Rachi commente ainsi ce verset: «Yossef avait transmis un 
signe à ses frères. En effet, lorsqu’il avait quitté son père, 
vingt-deux ans auparavant, ils venaient d’étudier ensemble 
le passage de la Torah relatif à la génisse à la nuque brisée. 
C’est en ce sens que le texte spécifie que Ya’aqov vit les 
chariots que Yossef avait envoyés et non les chariots 
qu’avait envoyés Pharaon». Ce commentaire de Rachi, tiré 
d’un Midrach, repose sur la similitude sémantique entre le 
mot génisse, ‘Égla en hébreu, et le terme traduit par le mot 
chariot, ‘Agala en hébreu. En voyant les chariots envoyés 
par Pharaon, mais que Yossef avait pourvus spécialement 
d’une escorte, ainsi que l’explique le Kéli Yaqar, Ya’aqov 
comprit que le vice-roi d’Egypte lui faisait parvenir un 
message codé. Cette escorte accompagnant les chariots 
faisait écho à un autre type d’escorte au sujet duquel le père 
et le fils avaient débattu vingt-deux ans plus tôt. 

La loi de la génisse à la nuque brisée est une Mitsva exposée 
dans le livre de Dévarim (21,versets 1 à 9). Elle enjoint 
aux Anciens d’une ville à proximité de laquelle le corps 
d’une personne tuée à été trouvé, d’amener une génisse au 
bas d’une vallée aride. Après lui avoir brisé la nuque, les 
Anciens devaient se laver les mains au-dessus du corps de 
la bête puis devaient déclarer solennellement n’être en rien 
responsables de la mort de cette personne. Ce rituel imposé 
par la Torah pose question. Ainsi nos maîtres se demandent 
pourquoi on devrait les Sages d’une ville d’avoir pu verser 
du sang innocent au point qu’ils aient besoin de se disculper 
par le biais d’un rituel au cours duquel ils vont devoir de 
se déclarer non-coupables. La Guémara au traité Sota (45b) 
apporte une réponse à cette question. Les Sages de la ville 
proche du lieu où ce cadavre a été retrouvé doivent, en 
réalité, pouvoir certifier que la victime n’a pas quitté leur 
bourgade sans avoir été raccompagnée et sans que l’on se 
soit assuré qu’elle avait de la nourriture pour la route. 

Cette réponse a de quoi surprendre. En quoi le fait de laisser 
partir un voyageur d’une ville sans le raccompagner et le 
pourvoir en victuailles nous rendrait-il responsables de sa 
mort ? Pourquoi incriminer si sévèrement les Anciens d’une 

cité pour une négligence si éloignée des conséquences 
qu’on voudrait leur faire endosser ? Pour les maîtres du 
Moussar cette sévérité témoigne, en réalité, de la profonde 
perception qu’a notre Torah des ressorts de l’âme humaine. 
Comprendre le lien de causalité entre la mort d’un homme 
trouvé seul à l’extérieur d’une ville et son départ dans 
l’indifférence générale de la collectivité dont il partageait 
la vie, c’est saisir ce qui fonde l’équilibre d’un être humain. 
Laisser un voyageur quitter un endroit sans l’accompagner 
est la marque condamnable du désintérêt qu’on lui porte. 
Or une telle indifférence n’est pas anodine. Elle expose 
de facto celui qui en est l’objet en fragilisant son équilibre 
intérieur et l’assurance que confère le sentiment d’être 
reconnu par ses semblables. C’est cette instabilité, à peine 
perceptible, qui le rend vulnérable au point de devenir la 
proie d’un meurtrier. C’est pourquoi les Anciens de la ville, 
comptables des défaillances de leurs concitoyens, doivent 
s’assurer qu’aucun de leurs ‘’invités’’ n’a été laissé pour 
compte, qu’aucun n’a été ‘’transparent’’ pour ceux qui l’ont 
côtoyé lors de son séjour au sein de cette ville mise en cause. 

En faisant parvenir à son père le message du dernier 
enseignement que celui-ci lui avait prodigué avant d’être 
vendu par ses frères, Yossef veut rassurer l’élu des Avot. 
Ya’aqov avait accompagné son fils jusque la vallée de 
‘Hévron avant de le laisser partir: «Et il l’envoya depuis la 
vallée de ‘Hévron» (Béréchit 37,14). Le Maharal rapporte 
que Yossef s’était alors  étonné de l’attitude de son père. 
C’est pour répondre à son étonnement que Ya’aqov lui 
expliqua l’importance de la Mitsva de Lévaya, Mitsva qui 
consiste à accompagner celui qui nous quitte sur un bout de 
chemin. Il fit comprendre à son fils l’impact sur le sentiment 
de confiance que cette Mitsva nourrit chez celui qui nous 
quitte et a contrario sa traduction dans le rituel de la ‘Égla 
‘Aroufa. En rappelant à son père cette dernière Hala’kha, 
reçue de lui vingt-deux ans plus tôt, Yossef lui livre du même 
coup un message d’apaisement. La Mitsva que Ya’aqov avait 
accomplie en accompagnant son fils avait porté ses fruits. 
Yossef était bien vivant. Soutenu constamment par l’image 
réconfortante d’un père qui l’avait escorté jusqu’aux portes 
du combat, il avait pu surmonter toutes les épreuves qui 
l’avaient menacé et était resté fidèle, avec l’aide du Maître 
du monde, à l’idéal des Avot.

01 Les chariots de Yossef
Elie LELLOUCHE 

02

03

Leçons d’une vente après faillite
Yo’hanan NATANSON

edition

VAYIGASH
SAMEDI 
11 TEVET 5784
23 DÉCEMBRE 2023

entrée chabbath : 16h38
de 16h06 à 16h38 selon votre communauté

sortie chabbath : 17h52

Le vaccin du virus de la haine
Ephraïm REISBERG

04 Prendre un repas la veille de Chabbat
Halakha Yomit

Mille-Feuille DU 19 / 41

Mayan Haim



LEÇONS D’UNE VENTE APRÈS FAILLITE

Vers la fin de notre Parasha, la Torah fournit des informations 
sur la politique économique que Yossef mena brillamment 
pendant les années de disette que connurent l’Égypte et tout 
le monde méditerranéen Lorsque la famine s’intensifia, les 
Égyptiens livrèrent une part de plus en plus grande de leurs 
biens en échange de nourriture. Pour finir, ils se vendirent eux-
mêmes !

Le Texte nous apprend qu’ils conservèrent d’abord la 
propriété de leurs terres, mais durent se séparer de leur bétail : 
« Ils amenèrent leurs troupeaux à Yossef. Yossef leur donna 
du pain [contre] des chevaux, du menu bétail, du gros bétail 
et des ânes. Il les sustenta en pain, contre tout leur bétail, cette 
année-là.) (Béréshit 47,17)

Notons que la Torah précise quels animaux les Égyptiens 
apportèrent à Yossef, et qu’il est question de « petit bétail », 
c’est-à-dire de chèvres et de moutons. Comme on l’apprend 
dans la Parashat Wa’éra, les Égyptiens vouaient un culte au 
mouton. Rashi écrit : « L’objet de vénération des Égyptiens. » 
(Shemot 8,22)

Mais alors que frappe la faim, que les prix des denrées 
s’envolent, et que les paysans perdent tout, sauf leur bétail, 
même leurs divinités deviennent un objet de commerce, 
vendues pour une bouchée de pain.

Certains commentateurs suggèrent que c’est la seule 
raison pour laquelle la Torah a pris la peine d’énumérer les 
espèces animales amenées à Yossef. Ce détail peut sembler 
insignifiant, mais il montre comment le statut du mouton 
se dégrada rapidement de créature surhumaine en simple 
monnaie d’échange !

Malgré tout, en quoi sommes-nous concernés par le fait que 
les Égyptiens n’hésitèrent pas à rejeter leurs divinités lorsque 
les choses tournèrent mal ? S’agit-il d’un simple exercice 
d’auto-satisfaction, destiné à souligner la supériorité de nos 
croyances sur celles de nos voisins païens, et à montrer à quel 
point nous sommes différents d’eux ?

Ce n’est certainement pas le cas, quel que soit le niveau de 
dépravation atteint par les Égyptiens de l’antiquité.

Lorsque la Torah nous met en garde, à de si nombreuses 
reprises, contre la ‘Avodah zara, elle nous demande de 
comprendre ce qui la sous-tend, et de prendre garde à ce que 
notre propre relation avec HaShem soit bien située à l’extrême 
opposé de toute forme d’idolâtrie.

Le petit Moishélé marchait le long de la voie ferrée, quand 
son pied se coinça dans une fixation du rail. Il essaya de 
l’en extraire, mais il était bel et bien bloqué. Alors qu’il se 
débattait pour sortir son pied, il entendit un bruit, de plus en 
plus intense. Il se retourna, et vit le train qui s’approchait 
rapidement. Moishélé était terrifié ! Il se mit à prier : « Maître 
du monde ! Je T’en supplie, permets moi de retirer mon pied 
de cette voie ferrée ! Je ne serai plus jamais méchant ! Je ferai 
tout ce que mes parents me diront ! Je n’embêterai plus ma 
petite sœur ! Et j’étudierai la Torah dès que j’aurai un moment 
de temps libre ! Je T’en supplie, sors moi de cette situation ! »

Mais rien ne se produisit... Son pied était comme enserré 
dans un étau. Il semblait même que plus il luttait, plus le 
piège se refermait sur lui ! Il leva à nouveau les yeux. Le train 
s’approchait de plus en plus vite. Il pria de nouveau : « Maître 
du monde, sors mon pied de là ! Je réciterai mes berakhot à 
haute voix, avec attention ! Et j’irai visiter ma grand-mère 
chaque jour au retour de la Yéshiva ! »

Mais il ne se passait toujours rien. Plus que quelques secondes 
avant que le train...

Le petit Moshé se débattit de toutes ses forces. La sirène du 
train se mit à hurler. Une dernière fois, Moishélé s’adressa 

à son Créateur : « Ribbono Shel ‘Olam, je T’en supplie, si Tu 
libères mon pied, je chanterai tous les chants de Shabbat, et je ne 
perdrai plus mon temps à jouer au lieu d’étudier ! Sauve-moi ! »

Soudain, alors que le train était sur le point d’écraser le 
malheureux garçon, son pied se libéra d’un seul coup, et Moshé 
tomba en arrière. Le train l’avait manqué de quelques secondes ! 
Moishélé se releva, frotta la poussière de ses vêtements, puis 
leva les yeux au ciel et dit : « Maître du monde, merci beaucoup, 
mais Tu vois, je me suis débrouillé tout seul cette fois ! »

Cette histoire a connu nombre de variantes, qui dispensent 
toutes la même leçon.

Notons-le, c’est plus tard que la Torah mentionnera le culte que 
les Égyptiens rendent au mouton, après que la pénurie leur ait 
fait abandonner leur propre divinité contre du pain. On ne sait 
pas exactement quand cela s’est produit, mais à une certaine 
époque après la fin de la famine, les Égyptiens attribuèrent de 
nouveau des pouvoirs divins à leur animal de prédilection.

Ce cycle s’est répété à de nombreuses reprises et sous de 
nombreuses formes à travers l’histoire humaine. Lorsque les 
humains connaissent des temps difficiles, individuellement ou 
collectivement, ils sont confrontés à la puissance sans limites 
de HaShem, en même temps qu’à leur propre fragilité. Une telle 
expérience appelle à l’humilité, et nous oblige à reconnaître 
l’extrême précarité de notre condition, et notre dépendance 
vis-à-vis d’une force supérieure. Contraints et forcés, nous 
admettons cette réalité, et nous crions vers le Maître du monde, 
notre unique planche de salut. « Ein Od Milvado – Il n’en est pas 
d’autre que Lui ! »

Et pourtant, lorsque l’épreuve s’éloigne, Baroukh HaShem, ce 
sursaut de la conscience tend trop souvent à s’éloigner avec elle. 
La confiance revient, et l’homme trouve à nouveau le réconfort 
dans la protection trompeuse de ses propres capacités.

« Un nouveau roi se leva sur l’Égypte, qui ne connaissait pas 
Yossef. » (Shemot 1,8)

On oublie si rapidement le message de Yossef, qui s’est tenu 
devant le monde païen et son roi en disant : « Ce n’est pas moi, 
c’est Éloqim, qui saura tranquilliser Pharaon. » (Béréshit 41,16) 
C’est pourquoi, lorsque nous jouissons de la santé, de la paix 
et de la prospérité, nous avons le devoir de nous demander à 
chaque instant : à qui sont dus ce bien-être et cette réussite ?

Vulnérabilité, instabilité, précarité. Ces mots peuvent nous 
mettre mal à l’aise. Pensons à l’instant où l’infirmière s’apprête 
à enfoncer une aiguille dans votre bras. On se sent vulnérable, 
exposé, sans défense. Pensons à ces moments où nous avons 
totalement perdu le contrôle de nos existences. Ce n’est pas 
quelque chose qu’il nous plaît d’imaginer. C’est un sentiment 
bien peu agréable...

Nous autres humains aimons à penser que nous avons en main 
les commandes de notre vie. Une bonne part de notre temps est 
passée à s’assurer que nous sommes protégés, immunisés contre 
toute mauvaise conjoncture.

Bien sûr, il n’est pas interdit de prendre soin de soi-même. C’est 
même une mitsva que de se préserver son corps et ses biens, 
pour les vouer au service de D.

Mais le besoin de sentir que l’on contrôle parfaitement la 
situation peut vite mener à une forme d’idolâtrie

Les Égyptiens vendirent leurs divinités avant d’abandonner 
leurs terres. Un Juif ne « vend » pas son D.ieu pour satisfaire ses 
besoins personnels.

(D’après un maamar de Rabbi Eliyahu Hoffmann)

Yo’hanan NATANSON
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LE VACCIN DU VIRUS DE LA HAINE

« Il se jeta au(x) cou(s) (‘al tsavéréi) de Binyamin son 
frère et pleura; et Binyamin aussi pleura sur son cou. 
(‘al tsavarav) » 

(Béréchit, 45, 14) 

C’est par ces mots que se semble se solder la terrible 
histoire de la vente de Yossef. La sortie de la fête de 
‘Hanouka débouche déjà sur une autre lumière : la 
famille de Ya’aqov est complète dans tous ses membres 
et le sombre état moral habitant la personne de Yossef, 
de ses frères et bien entendu de son père doit désormais 
laisser place à une lumière éclatante.

Il est intéressant de noter que c’est la troisième fois 
que l’on voit Yossef pleurer. Déjà dans la Parasha de la 
semaine dernière, Yossef pleure (Béréchit 42, 22) quand 
il voit ses frères émettre à haute voix l’idée que tout ce 
qui leur est arrivé de négatif depuis qu’ils sont arrivés 
était dû à la souffrance qu’ils lui avaient causée, vingt-
deux ans auparavant.

Il pleure une deuxième fois (ibid. 43,30) lorsqu’il 
aperçoit de nouveau Binyamin, descendu également 
en Égypte lors du deuxième passage des frères venus 
acheter du blé. Toutefois, il ne se dévoile toujours pas 
et ne peut rien faire d’autre que se cacher encore pour 
pleurer en silence, et dissimuler sa vive émotion.

La Torah ajoute un détail important lorsque, dans notre 
Parasha, devant la volonté de Yéhouda de devenir esclave 
à la place de Binyamin et lui permettre de retourner chez 
son père, il pleure de nouveau : « Et Yossef ne put se 
contenir du fait de tous ceux qui l’entouraient [...], et il 
éleva la voix en sanglots. » (ibid. 45,1-2).

Cette fois-ci, on comprend que Yossef n’est plus 
capable de supporter la situation dans laquelle il plonge 
ses frères. C’est uniquement dans ce contexte qu’il se 
révèle à eux. Mais, comme nous le savons et malgré la 
joie de la nouvelle situation, la faute de la vente ne se 
termina pas là. Elle ne disparut qu’environ mille sept 
cents ans plus tard, avec la mort des dix martyrs, les 
dix Sages d’Israël parmi les plus puissants que notre 
peuple ait jamais produits, sous les tortures romaines, 
à l’époque de Rabbi ‘Akiva. Durant toute cette période, 
la faute perdura de manière souterraine, pour ressortir 
au grand jour avec la disparition des plus grands Sages 
d’Israël, peu après la destruction du Temple.

Une question évidente se pose : si Yossef a réellement 
pardonné, comme la Torah en témoigne lors des 
retrouvailles, pour quelle raison l’événement tragique 
des dix Martyrs se produisit-il, avec comme conséquence 
l’amoindrissement de la connaissance de la Torah pour 
les générations futures, et, de surcroît, tant de temps 
après la faute ?

L’une des réponses avancées est justement que Yossef 
ne parvint plus à se contrôler, incapable de retenir ses 
pleurs.

Il savait pertinemment que la vente dont il avait été 
l’objet était quelque chose d’extrêmement grave, non 
seulement pour lui-même, mais pour l’ensemble du 
Peuple juif en devenir. Une fois parvenu au poste de 
vice-roi, et sachant pertinemment qu’il recevrait bientôt 
la visite de ses « vendeurs », il avait donc entrepris 

une démarche de Tikoun, de réparation spirituelle, apte 
à effacer toute séquelle négative pour le futur peuple 
Juif. C’est la raison pour laquelle il fit taire toute 
émotion lors des deux premières rencontres avec ses 
frères. Il fallait parler durement (Béréshit 42,7), ne rien 
laisser transparaître de sa véritable identité, pour attirer 
doucement mais sûrement ses frères à se retrouver dans 
la même situation qu’il avait lui-même vécue : ses frères 
allaient-ils récidiver en lui abandonnant Binyamin ? 
Avaient-ils pris la mesure de ce que la haine de l’autre 
était en mesure de provoquer ?

Bien que la Torah témoigne que Yéhouda fit un rempart 
de lui-même pour protéger son jeune frère, il semble que 
la procédure de réparation de la vente entamée par Yossef 
ne réussit pas à s’accomplir au niveau où il le souhaitait. 
Du fait qu’il « ne put se contenir », nous apprenons que, 
s’il l’avait pu, il ne se serait toujours pas révélé, sans être 
certain que tout le passé était clairement corrigé. La faute 
ne fut donc pas encore totalement effacée.C’est d’ailleurs 
le spectre de cette faute, la haine entre les frères, qui devait 
accompagner désormais le peuple Juif, se concrétiser 
et provoquer la destruction du Temple, et par voie de 
conséquence, la mort des dix Martyrs, correspondant, 
mesure pour mesure, aux dix frères qui avaient vendu 
Yossef.

Pourtant, si le Tsaddiq ne parvint pas à réparer ce qui 
avait été fait, il se hâte de jeter des fondations solides et 
un terrain propice pour que le travail spirituel restant soit 
plus facile à achever. C’est ainsi qu’il se jeta « aux cou(s) 
– ‘al tsavéréi » de Binyamin pour pleurer et que Binyamin 
se mit à pleurer sur celui de Yossef.

Or, Rachi enseigne que la notion de  « cou »  fait référence 
au Temple. Les « cous » de Binyamin correspondent aux 
Temples construits sur son territoire, et « le cou » de 
Yossef fait référence au Sanctuaire de Chilo. Ainsi, pour 
continuer de désamorcer la force négative de la vente 
initiale, mue par la haine, les deux frères provoquent 
immédiatement un sentiment d’amour et de don. Et au 
lieu de pleurer chacun sur sa propre destruction, chacun 
pleure sur la part détruite de l’autre et aspire fortement à 
sa reconstruction !

Cet enseignement du Rabbi de Kozmir donne une vision 
des événements vécus pour éclairer les événements 
futurs, tout en nous donnant une leçon au présent : réussir 
à effacer la part de haine (ou de non-amour) qui existe 
dans le cœur envers nos frères.

Cette leçon est mise en évidence au temps de la pandémie, 
durant lequel les efforts de chacun sur le plan sanitaire 
pour protéger l’autre, par amour et par respect pour sa vie 
et de sa santé, font partie intégrante de la dernière partie 
du travail : corriger et effacer définitivement les dernières 
traces du virus... de la haine gratuite.

Ephraïm REISBERG
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PRENDRE UN REPAS LA VEILLE DE CHABBAT
Halakha yomit

CE FEUILLET D’étude EST OFFERT A LA MéMOIRE DE éLICHA BEN YA’ACOV DAIAN

Est-il permis de prendre un repas accompagné de pain après 
l’heure de ‘Hatsott (moitié de la journée) le vendredi?

la Guémara Guittin (38b) rapporte l’incident suivant :

« Il y avait deux familles à Jérusalem. L’une fixait son repas le jour 
du Chabbat, et l’autre fixait son repas la veille de Chabbat, mais les 
deux familles disparurent du monde. »

Comment expliquer cela ? Deux familles importantes et riches 
résidaient à Jérusalem, mais ces deux familles commirent une faute 
et disparurent du monde. Pourquoi ?

C’est que l’une fixait un grand repas le jour de Chabbat aux heures 
de l’après-midi, au moment où tout le peuple se rend à la Maison 
d’Étude pour étudier la Torah, lorsque le Rav est assis et enseigne, 
alors que cette famille s’adonnait aux plaisirs de la nourriture et de 
la boisson.

L’autre famille fixait un grand repas le vendredi dans la journée, et 
de ce fait, les membres de la famille étaient rassasiés le vendredi 
soir, et ne pouvaient pas manger avec plaisir. Ces deux familles 
disparurent du monde.

Les commentateurs expliquent que l’interdiction de prendre un grand 
repas le vendredi en journée ne concerne qu’un repas auquel nous 
ne sommes pas habitués les autres jours de la semaine. Par exemple, 
l’usage répandu dans certaines familles où tous les enfants mariés 
se réunissent le vendredi-midi chez la grand-mère et consomment 
ses plats lors d’un grand repas. En agissant ainsi, ils portent atteinte 
à l’honneur du Chabbat, car ils ne pourront pas consommer le repas 
du soir de Chabbat correctement. Par conséquent, il est interdit 
d’agir ainsi.

Cette interdiction est en vigueur durant toute la journée du vendredi 
et pas seulement après ‘Hatsott (la moitié de la journée). Cela 
signifie que même si l’on prend ce repas inhabituel vers onze heures 
du matin, cela reste interdit, puisque l’on porte atteinte sans le 
moindre doute à l’honneur du Chabbat. C’est particulièrement vrai 
en hiver où les journées sont courtes.

En revanche, s’il s’agit d’un repas auquel on est habitué même 
les autres jours de la semaine, par exemple lorsqu’une personne a 
l’habitude de manger tous les jours à seize heures, il lui sera permis 
de prendre ce repas, même un vendredi. Cependant, c’est une 
Mitsva d’éviter également ce type de repas, à partir de la neuvième 
heure du jour (en heures saisonnières – zemaniot –  qui se calculent 
en prenant l’heure du lever du soleil et l’heure de son coucher, et 
en divisant le total par douze. On obtient ainsi le temps d’une heure 
saisonnière).

Notre maitre le Rav Ovadia YOSSEF z.ts.l s’exprime en ces termes:

« Même si selon la Halakha il est permis de manger jusqu’au coucher 
du soleil (Chki’a), ceci n’est valable que de façon occasionnelle, 
mais agir ainsi de façon régulière, il y a lieu de l’interdire à partir de 
la neuvième heure et au-delà, car dans le cas contraire, on montre 
de la négligence vis-à-vis de l’honneur dû au Chabbat. » (H’azon 
Ovadia – Chabbat vol.1 page 32).

Le Michna Béroura écrit (chap.249) que pour toute personne qui sait 
que le surplus de nourriture en journée lui causera un rassasiement 
le soir, c’est une Mitsva de se priver de nourriture et de boisson en 
grande quantité même avant la neuvième heure du jour le vendredi, 
en particulier en hiver. Et puisque nous constatons qu’une personne 
qui boit beaucoup le vendredi – particulièrement du vin ou autres 
boissons fermentées – ou bien qui mange en quantité durant la 
journée du vendredi, une telle personne n’aura pas d’appétit le 
soir, et par conséquent, c’est une Mitsva de se priver d’une telle 
consommation.

En conclusion : Pendant la journée du vendredi, il est permis de 
prendre un repas auquel on est habitué pendant les autres jours de 
la semaine. En revanche, le vendredi en journée il est interdit de  
prendre un repas auquel on n’est pas habitué pendant les autres jours 
de la semaine, même lorsqu’on le prend tôt.

À partir de la neuvième heure du jour (en heures saisonnières), 
c’est-à-dire environ trois heures avant le coucher du soleil (Chki’a), 
c’est une Mitsva de s’abstenir de manger même un repas léger. Mais 
il est permis de goûter ou de manger un peu des plats de Chabbat.

Source : Halakha yomit.

Assarah beTévet, le dixième jour du mois de Tévet de l’an 3336 depuis la Création (-425 de l’ère vulgaire), les armées de l’empereur 
babylonien Nabuchodonosor établirent le siège de Jérusalem. Trente mois plus tard, le 17 Tamouz 3338, une brèche fut ouverte dans les 
murs de la cité et le 9 Av de cette année, le Saint Temple fut détruit. Suite à cela, le peuple juif fut exilé en Babylonie pendant 70 ans.
Que commémore-t-il ?
Jérusalem encerclée
Des années durant, D.ieu avait envoyé Ses prophètes pour avertir Israël de la destruction prochaine de Jérusalem et du Saint Temple s’ils 
ne s’amendaient pas. Mais ils tournaient en dérision ces saints hommes, les accusant d’être porteurs de « fausses prophéties de malheur», 
voués à démoraliser la nation. Ils allèrent même jusqu’à assassiner l’un des prophètes.
Puis cela finit par arriver. Le dixième jour du mois juif de Tévet, en l’an 3336 après la création (425 avant l’ère commune), les armées de 
l’empereur de Babylone Nabuchodonosor assiégèrent Jérusalem.
Dans Sa longanimité, D.ieu retarda la destruction pour donner aux Juifs encore une chance de se repentir. Il envoya plusieurs fois le 
prophète Jérémie avertir Sa nation, mais ils eurent la folie de le jeter en prison. C’est ainsi que 30 mois plus tard, le 9 Tamouz 3338, les 
murs de la ville furent percés,1 et le 9 Av suivant, le Temple fut détruit et le peuple juif exilé.
Parmi les jeûnes observés par les Juifs, le 10 Tévet a ceci d’unique qu’il est observé même quand il tombe un vendredi, bien qu’il inter-
fère alors dans une certaine mesure avec les préparatifs du Chabbat.
Il est considéré comme étant le début de la chaîne des événements qui conduisirent à la destruction du Temple et aux exils ultérieurs, 
chose dont nous n’avons jamais complètement récupéré, parce que même lorsque le Temple fut reconstruit, il ne retrouva jamais sa gloire 
originelle.
Le 10 Tévet commémore également deux événements tragiques qui se produisirent à proximité de cette date, et dont il est fait mention 
dans les prières de Seli’hot du 10 Tévet; le 8 Tévet avec la traduction de la Torah en grec et le 9 Tévet le décès d’Ezra Hasofer.

SUR LE JEUNE DU10 TEVET
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 בס''ד 

Parachat Vayigach 

d’après l’Admour de KOÏDINOV chlita 

 

“YYoosssseeff  aatttteellaa  ssoonn  ccaarrrroossssee  eett  mmoonnttaa  àà  llaa  rreennccoonnttrree  ddee  ssoonn  ppèèrree  IIssrraaëëll  vveerrss  GGoosshheenn..  IIll  ((YYoosssseeff))  lluuii  
aappppaarruutt,,  ttoommbbaa  àà  ssoonn  ccoouu  eett  pplleeuurraa  aabboonnddaammmmeenntt ” 

 

ךְּ עַל צַוָּארָיו עוֹדוַיֶּאְסֹר יוֹסֵף מֶרְכַּבְתּוֹ וַיַּעַל לִקְרַאת יִשְׂרָאֵל אָבִיו גֹּשְׁנָה וַיֵּרָא אֵלָיו וַיִּפֹּל עַל צַוָּארָיו וַיֵּבְ  . 
) בראשית מו כט(  

 

Rachi : ««  OOrr  YYaaaaccoovv  nnee  ttoommbbaa  ppaass  ssuurr  llee  ccoouu  ddee  YYoosssseeff  eett  nnee  ll’’eemmbbrraassssaa  ppaass..  EEtt  nnooss  ssaaggeess  eexxpplliiqquueenntt  qquuee  
YYaaaaccoovv  rreecciittaaiitt  llee  CChheemmaa  IIssrraaëëll. ». Pourquoi au moment précis où il retrouve Yossef après tant d’années, 
prononce-il le Chema ? 

 

A propos du premier verset du Chéma, lorsqu’on dit “HHaacchheemm  ee’’hhaadd”, il faut comprendre que l’unité 
d’Hachem revient à méditer sur Sa bienveillance et Sa bonté. Il existe effectivement des périodes de la vie où 
l’Homme perçoit clairement la bonté d’Hachem, et d’autres plus difficiles où elle est davantage dissimulée ; nous 
devons alors relier et unifier Son nom béni à tous les évènements et penser avec certitude que tout ce qui nous 
arrive vient d’Hachem qui est bon et magnanime. Même si nous ne le percevons pas, il est sûr que derrière les 
épreuves, se cache le bien.  

C’est pourquoi, après que Yaacov, notre patriarche, ait vécu toutes ces années de deuil, où il pensait 
que son fils n’était plus en vie, lorsqu’il le retrouva, il récita le Chema en rapport à ses souffrances passées afin 
d’unifier le nom d’Hachem, et montrer que finalement, tout est bonté d’Hachem, qui prodige le bien à tous, 
bien que cela ne soit pas toujours visible.  

Et puisque c’était le moment où Yaacov descendait en Egypte, il prépara de ce fait sa descendance à 
l’exil qui allait suivre dans ce pays. De quelle manière ? Bien que le futur s’annonçait sombre et amer pour les 
Béné Israël, grâce à lui, ils seraient armés de la foi que tout vient d’Hachem pour le bien, et que Sa bonté 
est cachée dans la difficulté. 

 C’est de la rencontre entre Yaacov et son fils que nous puisons la force de traverser les différents exils ; 
car à chaque fois que les Béné Israël sont affligés par des nations ou pour toute autre raison, c’est de Yaacov 
notre patriarche que nous puisons la foi que tout est bonté d’Hachem. Et le mérite que nous avons de 
croire que les difficultés et les souffrances sont des bontés divines permet de les faire 
disparaitre afin que se dévoile le véritable bien aux yeux de tous. 

 Cette vertu ressort d’autant plus le chabbat, qui est un moment de 
remerciement à Hachem, comme il est écrit : “cantique du jour du chabbat, il est bon 
de remercier Hachem”…(mizmor chir léyom hachabbat, tov léhodot…), car en ce 
jour, le juif reconnait que même ce qui lui semble être une épreuve est en fait une 
bonté cachée, et il mérite ainsi que se déverse sur lui un bien dévoilé, amen. 
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« Yossef attela son carrosse, il monta à la rencontre d’Is-
raël, son père, en Gochèn. Il lui apparut, tomba à son cou, 
pleura à son cou encore. » (Berechit 46;29)

R achi nous explique que lors des retrouvaille, Yossef a beaucoup 
pleuré, plus que d'habitude. Tandis que Yaakov, lui n'est pas 
tombé au cou de son fils et ne l'a pas embrassé. Et nos maîtres 

expliquent que Yaakov était en train de réciter 
le Chéma.
Comment comprendre ce Rachi. En effet, 
comment Yaakov était juste à ce moment là 
en train de réciter le Chéma. Ne pouvait il 
pas attendre encore quelques secondes ? 
Comment rester insensible à un moment 
aussi fort ? Et Yossef lui, pourquoi n'a t il 
pas dans ce cas aussi récité le Chéma ?
Toute la vie de Yaakov est voué à la avodat 
Hachem, et la recherche de faire toujours 
mieux. Être Ovdei Hachem, un serviteur 
d'Hachem, c'est diriger chaque action et 
geste pour le service divin. Que ce soit man-
ger, boire, dormir, s'habiller...le geste plus 
banal peut, si l'on en a la ferveur, devenir 
une Mitsva.
En descendant en Égypte à la rencontre de 
son fils, pensant mort voilà plus de 22 ans, 
Yaakov va tout le long de son trajet accumuler 
une joie, qui va se décupler au fur et mesure de la grande rencontre.
Le voilà face à son fils, Yossef, il avance vers lui, mais Yaakov est un ser-
viteur, et comme tout bon serviteur, c'est le maître qui prime, on ne peut 
se servir avant !
Et le Gour Arye explique que Yaakov, ne va pas utiliser cette joie requise 
par la retrouvaille, mais va diriger et la canaliser entièrement, dans une 
phrase « Chéma Israël Hachem Elokénou Hachem E'had ». Il a choisi d'op-
timiser ce moment et cette joie, dans l'acceptation du joug et du Nom 
Divin.

Voilà pourquoi Yaakov était en train de réciter le Chéma, non pas que 
c'était le moment de réciter, mais c'était plutôt l'opportunité de l'accept-
er dans les meilleurs conditions.
Et Yossef, pourquoi n'a t il pas non plus optimisé cet instant, pourquoi a
t il pleuré et embrassé son père ? N'est il pas non plus un serviteur de 

d'Hachem ?
Évidement que Yossef était aussi en mesure 

de faire comme son père, mais il avait un 
autre impératif, celui d'honorer son père. 
Occupé à cela il ne pouvait accomplir un 
geste de « zèle » au détriment d'une 
Mitsva explicite.
Cette rencontre est riche et pleine d'en-
seignement. On voit d'un côté comment 
Yaakov se contient et oriente tous ses 
sentiments uniquement pour Hachem, 
et de l'autre comment Yossef, détecte 
l'essentiel dans le service d'Hachem, 
agit rigoureusement et fait la part des 
choses, entre l'obligatoire et ce qui est 
mieux de faire.
Ce comportement ressemble à l’ensei-
gnement de Raban Gamliel « Réalise Sa 
volonté comme si elle était tienne afin 
qu’Il réalise ta volonté comme si elle 

était la Sienne. Annule ta volonté devant 
la Sienne, afin qu’Il annule celle des autres 

devant la tienne. » (Pirkei Avot 2;4)
En d’autres termes, le veritable Oved Hachem, serviteur de D., est celui 
qui laisse de côté, outre ses désirs, tout calcul personnel.

Retrouvez ce cours en video: https://youtu.be/UFxSWGEASkw

N°224 

N otre paracha marque la conclusion du grand épisode de la vente 
de Yossef et de son éloignement de la maison de Ya’akov. On le 
sait, lors des parachioth précédentes, la Tora a raconté 

avec beaucoup de détails ses tribulations depuis sa vente 
à une caravane d’Ismaélites (j’espère que la censure 
qui prévaut en douce France ne me fera pas trop 
de problèmes…) jusqu’à son incarcération 
dans les geôles égyptiennes. Puis, après 12 
années où il purgera sa peine, il sera élevé 
d’un coup au rang de vice roi de l’Empire le 
plus puissant sur terre. Ce n’est finalement 
que 9 années plus tard que Yossef amènera 
ses frères à descendre en exil et en final il 
sera le vecteur de toute la bénédiction pour sa 
famille. Rapidement Ya’akov –son père  descen-
dra lui aussi en Egypte pour retrouver son fils aimé 
et vivra jusqu’à la fin de ses jours à ses côtés.
Les Sages dans la Guemara (Meguila) font un calcul intéressant. Ils 
mettent en parallèle deux faits. Il s’agit des 22 années que Yossef a vécu 
éloigné de son père (sa sainte mère Ra’hel était depuis longtemps morte 

lorsqu’elle mit au monde Binyamin) et les 22 années que Ya’akov a passé 
loin de son père alors qu’il était chez son beau père Lavan. Et la Guema-

ra d’enseigner que les 22 années que Ya’akov a pris le deuil de son 
fils le croyant tué par une bête féroce est une punition 

pour les 22 années pendant lesquelles Ya’akov n’a 
pas fait les honneurs dûs à ses parents du fait de 

son éloignement chez Lavan. C’est à dire que la 
Guemara nous apprend un grand principe : les 
souffrances de la vie ne sont pas innocentes. 
Si Ya’akov a tant souffert de la séparation de 
son fils aimé c’était parce que longtemps 
avant, il n’avait pas respecté les honneurs 

dus à ses parents. Le sujet est profond car 
finalement c’est Rivka et Yits’hak eux mêmes 

qui ont poussé Ya’akov à fuir le glaive d’Essav en 
se réfugiant chez Lavan et aussi à prendre épouse 

dans la maison de Lavan.  Donc en quoi Ya’akov a fauté vis
à vis d’eux ? Plusieurs réponses sont apportées. Suite p3

POURQUOI 22 ET PAS 36?

Rav Mordékhaï Bismuth   mb0548418836@gmail.com 

La Daf de Chabat
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A vec le 9 Av, le 17 Tamouz et le 3 Tichri 
(le jeûne  de Guédalya), le 10 Tévet est 
l'un des quatre jours de jeûne qui com-

mémorent des périodes sombres notre his-
toire. 
Le 10 Tévet marque le début du siège   de  
Yérouchalyim par Névoukhanétsar 
(Nabuchodonosor), le roi de Babel, et les pre-
miers assauts de la bataille qui allait détruire 
la ville  de Yerouchalayim et le Beth hamik-
dach construit par Chlomo Hamelekh, et voir 
également partir les Juifs pour un exil de 70 
ans à Babel. 
Comme il est écrit : « Il arriva, en la neuvième 
année de son règne, au dixième mois, le 
dixième jour du mois, que Nabuchodonosor, 
roi de Babylone, vint contre Jérusalem, lui et 
toute son armée, et campa contre elle ; et ils 
bâtirent contre elle des retranchements tout à 
l’entour. La ville fut assiégée jusqu’à la on-
zième année du roi Sédécias… » (Melakhim 2: 25, 1 
et suivants).
La date du 10 Tévet nous a été rapportée par 
le prophète Yé’hézékel qui se trouvait déjà à 
Babel car il faisait partie du premier groupe 
de Juifs exilés par Névoukhanétsar onze ans 
avant la destruction du Temple. Comme il 
est écrit « La parole d’Hachem s’adressa à 
moi la 9ème année, au 10ème mois (Tévet), 
au 10ème jour du mois, en ces termes : Toi, 
fils de l’homme, prends note de cette date, 
c’est en ce jour ci que le roi de Babylonie a 
assiégé Yérouchalyim.» 
Le jeûne du 10 Tévet est celui que le pro-
phète Zékharia (Zakari) a appelé « le jeûne 
du dixième mois » (8, 19).
Ce jeûne a une spécificité particulière, il sera 
observé même s'il tombe un vendredi (veille 
de Chabat) alors que nos autres jours de 
jeûnes sont calculés de telle sorte qu'ils ne 
tombent jamais un vendredi, afin de ne pas 
gêner les préparatifs de Chabat. Par exemple 
si le jeûne d’Esther, tombe un vendredi, il sera 
anticipé à la veille, le jeudi. Tandis que le 10 
Tévet ne le sera pas. La halakha a tenu compte 
du verset de Yé’hézékel impose que le jeûne 
ait lieu « ce jour même ».
Mais plus encore, le Aboudaram (Hilkhot 
Taânit) rajoute que même s’il tombe un Cha-
bat, on ne le repoussera pas, et on jeûnera ce 
jour là !
Il y a de quoi s’interroger sur la pertinence de 
ce jeûne, qui marque un événement qui 
n’avait rien de vraiment catastrophique. 
En effet le jeûne du 9 av, qui marque la des-
truction du premier et deuxième Temple, s’ap-
plique à un désastre de notre histoire, mais ce 
n’est nullement le cas de celui du 10 Tévet, qui 
correspond à un fait historique beaucoup 
moins important, à priori.
Mais avant d’y répondre essayons de com-
prendre, pourquoi ou pour quoi faut il jeû-
ner ?
Le Rambam écrit (Hilkhot Taâniyot 5;1) « Tout le 
peuple d’Israël jeûne pendant les jours dans 
lesquels leur sont arrivés des malheurs, afin 
d’éveiller les cœurs, et d’ouvrir les chemins du 
repentir. En rappel à nos mauvaises actions, 
et aux mauvaises actions de nos ancêtres, qui 
sont comparables aux nôtres, au point de leur 
avoir causé, à eux comme à nous même, tous 
ces malheurs. Car c’est en rappelant toutes ces 
choses, que nous améliorerons notre compor-
tement envers Hachem, comme il est dit  
(Vayikra 26;40) : « Ils avoueront leurs fautes, 
ainsi que celles de leurs parents »
Il ressort du Rambam que l’essentielle de nos 
jeûnes est d’éveiller notre cœur vers le re-
pentir et supplier Hachem qu’il nous prenne 
en pitié, et qu’il revienne nous délivrer défini-
tivement.

Mais il nous reste toutefois à comprendre quel 
malheur est il arrivé, le 10 Tévet, pour que 
l’on soit aussi strict ce jour là.
Nous avons rapporté, plus haut, que le Abou-
daram (Hilkhot Taânit) écrit que contraire-
ment aux autres jeûnes institués par nos Sages
(Dérabanane), le jeûne  du 10 Tévet ne sera 
pas repoussé s’il a lieu Chabat, comme pour 
celui de Yom Kippour !
Le ‘Hidouch du Aboudaram est tout aussi im-
mense qu’étonnant, et demande réponse en 
quoi ce jeûne est tellement diffèrent ?
Pour expliquer cela, nous allons nous pencher 
sur le verset suivant : « Et la fille d’un Cohen, 
si elle est profanée/Té’hel/ תחלpar un 
adultère, c’est son père qu’elle profane, elle 
sera brûlée par le feu » (Vayikra 21 ;9)
Le Rav Yéouchiyahou Pinto chlita explique que 
le terme « profanée/תחל/Té’hel », renferme 
la même racine que «commencement/ תחלה/
Té’hla ». 

Selon lui, le  terme « profanée/Té’hel » est 
superflu, et le verset aurait compréhensible 
sans cette mention. Mais la Torah, vient par ce 
terme nous enseigner par allusion, une idée 
fondamentale, le terme « profanée» sous
entend « commencement ». 
Pour nous dire que l’essentiel d’une chute se 
situe dans sa racine, c’est dans son début/
Te’hla que le mal est enfoui.
En effet tant que la ligne rouge n’a pas été 
franchie, tant que le premier acte n’a été 
effectué, la personne conserve encore son 
statut de « cachère ».
Le 10 Tévet, a eu lieu le début du siège de la 
ville Sainte, ce qui causa par la suite la de-
struction du Beth Hamikdach. Pourtant à cette 
date là et à cette époque, Yerouchalayim se 
portait bien, on n’y ressentait aucune pres-
sion, aucun danger. Comme il est enseigné 
dans la guémara (Guitin)  que pendant 21 ans 
la ville était autonome, et on ne manquait de 
rien.
Mais la réalité était tout autre, c’était bien le 
début de la destruction du Beth Hamikdach. 
C’est en cela que la date du 10 Tévet est plus 
grave, que celle du 17 Tamouz ou 9 Av. Elle 
marque le début de la chute, et la négligence 
de notre réactivité.
Le 10 Tévet vient nous apprendre la prudence 
du départ.
Nous devons prendre garde de chaque début, 
et c’est en cela que chacun est soumis à l’obli-
gation de jeûner le 10 Tévet. Et celui qui s’ex-
clut de cette obligation imposée par nos maî-
tres, s’expose à leur malédiction qui est aussi 
terrible que la morsure du serpent, comme il 
est dit « celui qui brise la barrière sera mordu 
par le serpent ».
Profitons de ce jour de jeûne, pour réfléchir  
et éveiller notre cœur vers le repentir.
Ouvrir notre cœur aux paroles 
« prévenantes » des Rabanim qui ont une vue 
plus large et plus sage des événements ac-
tuels et à venir.

Il nous arrive très souvent de nous dire que les 
« vieux » rabâchent, qu'ils appartiennent à 
une autre génération où la vie n'était pas la 
même, que les nouveaux concepts de la mo-
dernité leur échappent, parce qu'ils passent 
leur temps dans leurs livres et dans leur Beth 
Hamidrach et qu’ils ne sont donc pas aptes à 
juger ce qui est bien ou non.
Leurs mises en garde contre internet, les 
nouvelles technologies, les médias... sont 
sévères et injustifiées, ils ne parlent pas en 
connaissance de cause et il est donc inutile de 
suivre les directives de ces hommes dépassés.
Mais la Guémara (Meguila 31b) nous en-
seigne : "Rabbi Chimon ben Elazar dit : « Si des 
Anciens te conseillent de démolir et des jeunes 
de construire, alors démolis et ne construis 
pas ! Parce que la démolition des Anciens est 
une construction et la construction de jeunes 
une démolition. » "  
Il est écrit (Devarim 17;11): "Selon la loi qu'ils 
(les Sages) t'enseigneront et selon les juge-

ments qu'ils te diront, tu feras, tu ne 
t'écarteras pas de leur parole, ni à droite ni 
à gauche."
Et Rachi de nous préciser : « Même s'il te 
présente la droite comme étant la gauche 
et la gauche comme étant la droite. A plus 
forte raison s'il te dit que la droite est la 
droite et que la gauche est la gauche. »
Seuls nos Sages qui, par leur élévation mo-
rale se sont dégagés de toutes négui'oth, de 
toutes considérations subjectives et partial-
es, peuvent nous indiquer le droit chemin et 
nous révéler que ce nous croyions être 
« droite » est en réalité « gauche » et vice 
versa. 

Le Messilat Yecharim nous explique la  posi-
tion des Sages à travers la parabole suivante : 
Dans un jardin en labyrinthe, les plantations 
s'y élèvent comme des murs, entre lesquelles 
de nombreuses voies se perdent et se con-
fondent. 
Le but est d'accéder à la tour centrale. Parmi 
ces voies, il y en a des droites qui mènent à la 
tour, et d'autres en revanche qui nous en 
éloignent. Il est cependant impossible à 
l'homme de distinguer la bonne voie de la 
mauvaise, car toutes sont semblables et rien 
ne les différencie, à moins d'identifier la 
bonne voie grâce à l'expérience et l'intuition, 
l'ayant déjà empruntée et ayant déjà atteint le 
but représenté par la tour centrale. 
Il existe cependant une personne qui connaît 
le bon chemin, il s’agit de celui qui se trouve 
au dessus du labyrinthe et voit tous les 
chemins tracés devant lui, celui là distingue les 
bons des mauvais. Il peut donc avertir 
l'homme en lui disant : « Voici le bon chemin, 
emprunte le ! » » 
Celui qui refuserait de le croire et préférerait 
se fier à ses propres yeux, se perdra cer-
tainement sans jamais pouvoir atteindre son 
but.
Cette parabole nous démontre que seuls nos 
Sages connaissent le bon chemin, car ils ont 
expérimenté, vu et vérifié, grâce à leur éléva-
tion spirituelle, et parce qu’ils sont totale-
ment dégagés des concepts fallacieux du 
monde, c’est pourquoi ils nous offrent des 
bons conseils, des conseils pertinents, justes 
et s’avérant parfois même prodigieux. 
Ces conseils peuvent aller à l'encontre de 
notre avis personnel, mais la Torah nous or-
donne de nous laisser guider par leur voix dès 
le départ. La seule attitude qui puisse nous 
préserver de franchir la ligne rouge et de con-
struire un futur sain et serein, où pourra ad-
venir le Machia'h.

Rav Mordekhai Bismuth—mb0548418836@gmail.com 
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Le ‘Hida dans Brith Olam sur le Sefer ha’Hassidim 573 rapporte un grand 
‘Hidouch : même si les parents pardonnent à leur progéniture un 
manque de Kavod, il reste que dans le Ciel il y a faute !
Une autre réponse est donnée par le Maharcha (Meguila 17) c’est que 
Rivka avait envoyé un émissaire à Ya’akov pour l’informer qu’Essav 
n’avait plus l’intention de le tuer, donc Ya’akov pouvait revenir à la mai-
son. Or il est resté 22 longues années éloigné de ses parents, mesure 
pour mesure il sera puni plus tard par les 22 années de séparations avec 
son fils ! Seulement la Guemara (ibid) apprend un autre ‘Hidouch. 
Avant, elle fait un savant calcul des années de pérégrination de Ya’akov 
et conclut qu’il manquait 14 années dans l’ordre chronologique qui sont 
passées à l’as ! C’est à dire que d’après tous les décomptes, il existe 14 
années qui ne sont pas répertoriées ni chez Lavan ni chez ses parents ! 
Où notre saint patriarche a passé ces 14 années de sa vie ? soit dit en 
passant, il est très instructif de voir que dans notre tradition toutes les 
dates sont bien répertoriées, nos Sages ne cachent rien. Les Sages de 
mémoires bénies expliquent que Ya’akov a passé 14 ans dans la Yechiva 
de Chem et Ever, les petits enfants de Noa’h. Et pour nous donner une 
idée de la sainteté de notre Patriarche, il faut savoir que pendant 14 
ans, il n’a pas dormi dans un lit, il s’assoupissait sur la table de l’étude ! 
Donc au total notre saint patriarche a passé 22 années plus 14 ans loin 
de la maison de ses parents. On demandera à nos perspicaces lecteurs : 
pourquoi Ya’akov n’a pas était puni pour ces 14 années supplémentaires 
de séparation, car finalement Ya’akov s’est éclipsé de la maison pater-
nelle 36 années ? La question est intéressante, n’est ce pas ?
La réponse donné par la Guemara l’est aussi. C’est que les années pas-
sées à l’étude de la Tora ne sont PAS comptabilisées dans les années 
punissables ! Plus encore, le Talmud enseigne que l’étude de la Tora est 
plus grand que l’honneur dû aux parents. Car ces 14 années ne sont pas 
comptabilisées comme un manque d’honneur à ses parent. Seulement 
on devra comprendre ce mystère : en quoi le fait que le fils accomplisse 
cette Mitsva de l’étude de la Tora au détriment des parents n’est pas 
blâmable ? Je vous propose plusieurs réponses. La plus simple c’est qu’il 
est écrit dans la Tora : « Un homme doit craindre ses parents et garder 
le Chabbath… Je suis ton D' ». C’est à dire que la Tora juxtapose les deux 
prérogatives : le respect du Chabath avec les honneurs de ses géniteurs. 
Pour nous apprendre un grand principe : un père, ou une mère, ne peu-

vent pas demander à son fils de transgresser le Chabbath pour leur 
propre honneur. Du genre : « Mickael s’il te plait prépare moi un café 
sur le réchaud le jour du Chabbath ». Mikael ne devra pas écouter son 
père et devra simplement dire : tu sais papa aujourd’hui c’est Chabbath 
on ne peut pas allumer la plaque électrique. La raison de cela, c’est que 
la racine des honneurs dus aux parents provient de la Tora. Or c’est elle, 
la Tora, qui demande au fils –comme au père  de respecter le Chabbath. 
Donc le père ne pourra pas demander à son fils d’enfreindre la loi qu’il 
doit lui même respecter. Pareillement pour l’étude de la Tora. Puisque 
l’étude est une Mitsva de la Tora à laquelle le père est aussi astreint, le 
père ne pourra pas reprocher à son fils qu’il quitte la maison pour aller à 
la Yechiva.
Autre explication, c’est que les véritables honneurs qu’un enfant peut 
offrir à ses parents c’est l’étude de la Tora. La raison est que le principal 
mérite d’un homme  sur terre ce sont ses bonnes actions. Or, l’étude de 
la Tora est le summum de tous les commandements. Donc lorsque Mi-
kael part à la Yechiva malgré l’ordre parental –par exemple  de re-
prendre l’affaire familiale ou la boutique à Paris en cela le fils choisira la 
meilleure affaire/business pour son père. Car chaque mot de Tora que 
l’enfant apprend et il y en a beaucoup… c’est autant de mérites incalcu-
lables qui sont inscrits dans les cieux aux bénéfices des parents, le père 
et la mère. Donc le meilleur des business pour un père c’est d’encoura-
ger son fils à rester à la Yechiva même si on craint le Corona ou qu’il n’y 
a pas beaucoup de billets d’avions pour se rendre en Terre Sainte et s’il 
a beaucoup de chance, Mikael restera même –après son mariage  au 
Collel…
Une autre réponse : c’est que l’étude de notre saint patriarche c’était 
pour construire sa propre personnalité. Or la Tora enseigne : »Ta vie 
passe avant elle des autres … » Attention, il ne s’agit PAS d’égoïsme 
sordide, mais il existe des passages dans la vie où l’enfant doit d’abord 
se construire, ou autre exemple, se construire avec sa femme ce qui 
pourra passer avant les honneurs dû à ses parents dans le cas où les 
parents entravent d’une manière ou d’une autre la progression de leur 
fils prodige ou du couple… A cogiter. Cependant,  dans les cas pratiques 
il est toujours très recommandé de prendre conseil auprès d’un érudit 
en Tora avant de faire telle ou telle démarche.

POURQUOI 22 ET PAS 36? (suite)

I l faut savoir que c’est une grave erreur de manger avant de dormir. 
Il est recommandé d’une part de finir le repas deux heures avant 
d'aller au lit conformément à  la  prescrip-

tion du Kitsour Choul'han 'Aroukh (32 ;6),. 
Cela évitera également le reflux de nourriture 
de l'estomac, qui présente un danger 
d'étouffement en plein sommeil. D’autre part, 
suivant l'horloge biologique, il est bon de 
terminer le repas le plus tôt possible, 21 
heures au plus tard (selon l'heure d'hiver). 
Après le processus de digestion dans l'esto-
mac (lorsque les déchets sont séparés de la 
nourriture), la nourriture transformée se dé-
verse dans le sang et passe dans le foie dont 
l'importance est grande. Il peut être comparé 
à une usine de retraitement des matières: Il 
rejette ce qui est nuisible ; stocke» les besoins 
du corps en sucre énergétique ; crée de la chaleur et produit la bile qui 
digère les graisses.

Mais il faut savoir que le foie est particulièrement actif entre une heure 
et trois heures du matin. Pendant ce laps de temps, il fait passer toute la 

nourriture par les vaisseaux sanguins, absorbée 
par le sang dans la journée et « stockée » dans 
le foie afin de fournir au corps les besoins nu-
tritionnels pour le lendemain. Si le dîner se 
termine tard, le foie recevra un message du 
cerveau l'informant que la nourriture n'a pas 
encore été digérée. Dès lors, au lieu d'extraire 
les besoins énergétiques pour la reconstruc-
tion du corps et les faire passer dans le sang, il 
aide l'estomac, par différentes sécrétions, à 
digérer la nourriture. Mais le foie n'a pas été 
conçu pour effectuer ces deux tâches à la fois. 
Ainsi, à cause de notre diner tardif, nous per-
dons le profit essentiel que le foie aurait pu 

nous procurer.
 

Rav David Gold—9094412g@gmail.com 

Extrait de l’ouvrage « Une vie saine selon la Halakha » 
du Rav Yé'hezkel Is'hayek Chlita Contact 00 972.361.87.876 
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« Yéhouda s’approcha de lui et dit : … auprès de ton serviteur 
mon père » (44, 18,24)
En parlant à Yossef de leur père Yaakov, Yéhouda y fait allusion 
par : « ton serviteur, mon père ». Bien que Yossef devait vivre 
cent vingt ans, il a perdu dix années de sa vie car il a permis à ses 
frères d’appeler ainsi leur père, sans les stopper. Mais pourquoi 
a t il été puni par dix années, alors que les frères ne mention-
nent qu’à cinq reprises leur père comme étant son serviteur ? 
(v.43, 28 ; 44,24 ;44,27 ; 44,30 ; 44,31) Le Pirké déRabbi Eliézer 
répond qu’il a entendu une fois les paroles en hébreu, et qu’en-
suite on les lui a traduites, puisque tout le monde pensait qu’il 
ne connaissait pas l’hébreu.

« Il tomba au cou de son frère Binyamin et pleura, et Binyamin 
pleura [lui aussi] à son cou.» (45,14)
Rachi explique : « Et pleura » : [Yossef] pleura pour les deux 
Temples sur le territoire de Binyamin, qui seront détruits, et 
Binyamin pleura pour le Tabernacle de Chilo sur le territoire de 
Yossef qui sera détruit. » Le Rabbi de Kozmir s’interroge : Pour-
quoi ont ils pleuré en ce moment de joie pour la destruction 
future des deux Temples et du Tabernacle ? Et pourquoi chacun 
at il pleuré pour la destruction qui aurait lieu sur le territoire de 
son prochain et non sur le sien ? Il répond : Comme on le sait, les 
deux Temples ont été détruits à cause de la haine gratuite. Lors-

que Yossef et Binyamin se sont retrouvés et ont senti que leur 
séparation avait été causée par haine gratuite, ils ont 

tout de suite vu la destruction qui, elle aussi, serait 
le résultat de la haine gratuite. Ils ont donc pleu-

ré sur le fait que cette haine gratuite si lourde 
de conséquence pour eux, causera aussi dans 
l’avenir la destruction des lieux saints. L’amen-
dement de la haine gratuite consiste à ac-
croître l’amour mutuel au point que la 

souffrance du prochain soit plus pénible à sup-
porter que sa propre souffrance, comme chacun 

a pleuré sur la destruction dans le territoire de son 
prochain. Bien que le Temple de Binyamin ne puisse être 

reconstruit qu’après la destruction du Tabernacle de Yossef, 
Binyamin a pleuré la destruction du Tabernacle de Yossef. Il pré-
férait que son Temple ne soit pas construit plutôt que celui de 
son prochain ne soit détruit. Un tel amour est susceptible de 
corriger la faute de haine gratuite. (Aux Délices de la Torah)

« Il a été court et malheureux, le temps des années de ma vie. 
» (47, 9)
D’après le Midrach, D.ieu punit Yaakov pour cette phrase en lui 
retirant 33 années de vie, comme le font allusion les 33 mots (en 
hébreu) des versets 8 et 9. Le Maharil Diskin ajoute que le 
nombre 33 se retrouve également à travers la phrase du pa-
triarche « Et il ne vaut pas les années de la vie de mes pères, les 
jours de leurs pérégrinations », composée de 33 lettres. Yaakov 
affirma à Paro qu’il ne vécut pas autant que ses pères, aussi, 
mesure pour mesure, le Créateur lui retira 33 années de vie. Rav 
‘Haïm Chmoulevitz zatsal demande pourquoi Yaakov fut puni, 
non seulement pour la réponse qu’il donna à Paro, mais aussi 
pour la question de ce dernier – le compte des mots aboutissant 
à 33 commençant à partir de la phrase : « Paro dit à Yaakov : 
“Quel est le nombre des années de ta vie ?” »
Il répond que le roi d’Egypte l’interrogea sur son âge du fait qu’il 
avait la barbe et les cheveux blancs. Son aspect extérieur lui fit 
penser qu’il était extrêmement vieux, d’où sa question. Yaakov 
lui répondit : « Il a été court et malheureux, le temps des années 
de ma vie. » Autrement dit, il n’était pas si âgé qu’il en avait l’air, 
mais ses souffrances avaient accéléré sa vieillesse. Par consé-
quent, c’est l’apparence physique du patriarche qui suscita 
l’interrogation de Paro, et il fut donc puni pour n’avoir pas su 
cacher les malheurs endurés.

Jusqu'à quand peut on prier la 
‘Amida de Cha’harit (matin)? 
Que signifient les horaires de 
fin du temps de la prière « Ma-
guen Avraham » et « Gr’’a 
(Gaon de Vilna) » diffusés dans 
les différents calendriers?
Nos maitres enseignent dans la 
guemaraBéra’hot (27a) que le 
temps de la ‘Amida de Cha’harit 
s’achève à la fin des 4 premières 
heures de la journée, ce qui repré-
sente le tiers de la journée.
C'est à dire: Nous comptons 4 
heures depuis le début du jour, ce 
qui représente le tiers du jour (car 
une journée contient 12 heures, la 
fin des 4 premières heures consti-
tue donc le tiers de la journée). On 
peut donc prier la ‘Amida de 
Cha’harit jusqu’à la fin des 4 pre-
mières heures du jour.

A partir de quand compter les 4 
heures?
Selon certains décisionnaires, il faut 
compter les heures depuis l’aube, 
alors que selon d’autres décision-
naires, il faut les compter depuis le 
lever du soleil (qui est plus tard que 
l’aube).
Du point de vue de la Halacha, au 
sujet de la lecture du Chéma’ du 
matin, nous avons déjà écrit que 
selon l’opinion de notre maitre le 
Rav Ovadia YOSSEF z.ts.l il faut 
calculer les heures depuis l’aube. 
Ce calcul correspond à l’heure 
limite du Chéma’ du matin selon le 
« Maguen Avraham » comme 
diffusé dans les calendriers.
Cependant, en réalité notre maitre 
le Rav z.ts.l cite en contrepartie les 
propos de nombreux décisionnaires 
partageant l’opinion du RAMBAM 
sur ce point, et il tranche que l’on 
peut calculer les heures depuis le 
lever du soleil. C’est également ce 
qui apparait des propos de Rab-
bénou Sa’adya GAON (dans son 
Siddour page 12), qui était un très 
ancien décisionnaire, précédant 
l’époque des décisionnaires médié-
vaux.
Par conséquent, même concernant 
l’heure limite du Chéma’ du matin – 
qui est une ordonnance de la Torah 
– notre maitre le Rav z.ts.l tranche 
qu’en cas de force majeure on peut 
tenir compte de l’opinion du Gaon 
de Vilna.
A fortiori au sujet de l’heure limite 
de la ‘Amida de Cha’harit, puisque 

cette limite n’a pas été fixée par la 
Torah mais uniquement par nos 
maitres, nous pouvons donc davan-
tage nous fier à l’horaire limite se-
lon l’opinion du Gaon de Vilna.

Comment calcule t on ces 
heures?
Les 4 heures dont nous avons parlé 
ne sont pas des heures ordinaires 
mais des « heures saisonnières ».
C'est à dire: diviser le nombre 
d’heures qui séparent le lever du 
soleil de son coucher en 12 parties 
égales, de sorte que chaque partie 
représente maintenant « une heure 
». (C’est pour cela qu’en hiver où les 
journées sont courtes, l’heure sai-
sonnière durera environ 1h10 mn, 
alors qu’en été où les journées sont 
plus longues, une heure saisonnière 
sera plus courte).
C’est ainsi qu’on agit dans de nom-
breux endroits, où sont organisés 
plusieurs Minyanim réguliers pour 
l’office de Cha’harit pendant les 4 
premières « heures » depuis le lever 
du soleil.
Ce n’est que dans certains endroits 
où l’on n’est pas méticuleux dans 

les Mitsvot que l’on s’autorise à 
fixer des Minyanim pour l’office de 
Cha’harit du Chabbat par exemple 
au delà de la limite des 4 premières 
heures.
Au début de l’hiver, en Israël, la fin 
des 4 premières heures pour prier la 
‘Amida de Cha’harit se situe à envi-
ron 9h20, après avoir pris la précau-
tion de lire le Chéma’ dans sa limite 
horaire.
[En France, la fin des 4 premières 
heures pour prier la ‘Amida de 
Cha’harit se situe actuellement à 
environ 11h10]
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Que Hachem envoie la guérison à tous nos blessés, la liberté aux captifs et la protection à tout le Clall Israël.

Ces paroles de thora seront étudiées pour la réfoua chéléma du soldat Elie-Israël ben Judith blessé dans son char à

Gaza.

                                                      
  Les captifs selon la Hala'ha (loi juive)
Cette semaine je traiterai d'un sujet très délicat et assez difficile, qui

n'est  pas  directement  lié  avec  notre  bulletin  mais  qui  reste

malheureusement  d'actualité  en  Erets.  Il  s'agit  du  regard  de  la

Thora sur le rachat des captifs. Mon étude reste très sommaire,

donc  il  ne  s'agit  pas  de  prendre  au  pied  de  la  lettre  ce

développement, toutefois, cela donnera à mes lecteurs une idée sur

le vaste sujet. J'espère profondément que par le mérite de notre

approfondissement,  tous nos détenus de Gaza retrouveront le

chemin de la liberté tant espérée et que nos soldats reviendront

sains et saufs dans leurs maisons.

Le  Sefer  Ahavat  Hessed,  dans  son  introduction,  enseigne  que  la

Thora est remplie de Mitsvots de Hessed (Générosité). Seulement il

existe  parmi  tous  ces  commandements  la  Mitsva  de  Pidion

Chvouïm (rachat des captifs). La Guémara dans Baba Batra (8)

enseigne d'après le verset que le rachat des captifs et la plus grande

Mitsva qui existe dans ce domaine. Par exemple, si la communauté

a  récolté  des  fonds  pour  l'aide  aux  pauvres  ou  une  autre  bonne

œuvre,  et  que se présente cette  Mitsva du rachat  des  captifs,  les

responsables communautaires devront réorienter les fonds pour les

délivrer. Donc il s'agit d'un commandement  qui incombe à tout à

chacun de faire le maximum pour libérer les prisonniers lorsqu'ils

ne sont coupables d'aucun délit. C'est la plus grande des Tsédaqua

qui puisse exister. Si on n'a pas le choix, on devra même vendre le

Sefer Thora de la communauté pour racheter le captif. Le Choul'han

Arou'h (Yoré Déa 252.2) stipule que celui qui a la possibilité de

libérer  un  otage  et  s'en  empêche  pour  une  raison  ou  une  autre,

transgresse un interdit de la Thora : "Lo Taamod Al Dam Rééra / ne

sois  pas  insensible  au  sang  versé  de  ton  ami"  en  plus  d'autres

Mitsvots.  Donc,  si  parmi  mes  nombreux  lecteurs  de  la  fameuse

"Table  du  Shabbat"  il  se  trouvait  des  gens  qui  ont  le  bras  long

jusqu'au Qatar, voir même Gaza ou plus proche de nous, auprès du

recteur de la grande Mosquée de Paris alors il faudra aussitôt lever

le  combiné  téléphonique  et  se  mettre  au  travail  au  plus  vite.

Cependant, lisez jusqu'à la fin mon développement…

Seulement  cette  Mitsva  du  rachat  est  bien  connue  des  sources

Talmudiques.  La  Guémara  dans  Guittin  (45.)  conditionne  cette

action de libération au fait qu'on ne dépasse pas un seuil : la valeur

marchande  des  captifs.  En  effet,  à  une  époque  reculée,  les

pratiques barbares existaient déjà les gazouis n'ont rien inventé, et

peut-être que c'était déjà leurs ancêtres… qui sait ? Et fréquemment

des  groupes  de  fanatiques enlevaient  des  paisibles  touristes  qui

passaient  des  moments  inoubliables  auprès d'un  oasis  du désert.

Semble-t-il  qu'il  y  avait  déjà  le  Club  Med en  version  Cacher…

(Ndlr : "nommer ces terroristes par le mot « fanatique » c’est une

aimable   claque   donnée   à   tous   les   courants   libéraux   de   la

communauté   qui   ont   traités   durant   des   dizaines   d'années   la

communauté juive orthodoxe par ce même mot "fanatique"!? Or,

de nos jours, se dévoile au grand jour la véritable nature de toutes

ces peuplades qui prônent la destruction et la mort ainsi que leurs

innombrables   disciples   qui   brandissent   le   même   brassard   du

fanatisme cruel et  dangereux qui,  sans  le dire ouvertement,  est

une   réminiscence   de   l'Allemagne   nazie,   avec   pour   différence

qu’ils   agissent   ouvertement   sans   se   cacher   et   en   filmant   et

diffusant leurs crimes en temps réel dans le monde entier. Donc, je

pose cette véritable question à mes lecteurs à savoir   qui sont les

véritables fanatiques de la planète : les hommes de Bné Brak /

Jérusalem ou les allumés de Gaza et du Sud Liban en passant par

les gauchistes de Paris qui défilent à l'unisson avec des étendards

appelant au meurtre ? Fin de l’aparté.

Mais revenons à notre développement. La Guémara enseigne donc

qu'on ne pouvait pas dépasser la valeur des hommes. Deux raisons

sont  évoquées.  La  première,  afin  de  ne  pas  appauvrir  la

communauté car à l'époque, il n'existait pas d’organisme social qui

offrait un salaire minimum, la deuxième, par crainte que les bandits

n’en  viennent  à  se  spécialiser  dans  le  domaine  du  kidnapping

lucratif  notamment  lorsque  c’est  un  proche  parent  qui  paye  la

rançon. D'après cette raison, on pourra le laisser payer la rançon (il

n'y  a  pas  d'appauvrissement  de  la  communauté),  mais  d'après  la

deuxième raison, ce sera prohibée). Un autre enseignement (dans

Kétouvot 51) existe au sujet de l'obligation du mari de racheter sa

femme prisonnière. En cas de Kidnaping, c'est une des obligations

inscrites dans la Kétouba (acte de mariage) de racheter sa femme.

Est-ce que le mari devra dépenser plus que sa valeur (ndlr :  c'est

sûr que nos épouses n'ont pas de prix, n'est-ce pas ?).

Un premier avis considère que cela fait partie des obligations du

mariage donc le mari,  devra racheter sa femme à n’importe quel

Ne pas jeter, mettre dans la guéniza, ne pas lire pendant la prière et la sortie de la Thora
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prix (en fonction de ses capacités). D'après un second avis, Raban

Gamliel, l'obligation inscrite dans la Kétouba est identique au cas

classique  qui  précise  que  l’on  ne  devra  pas  dépasser  la  valeur

commune.

Le Tour tranche comme le Roch : un homme pourra dépasser de

beaucoup la valeur commune de sa femme car "Ichto Kégoufo" son

épouse est considérée comme son propre corps. Or, par rapport à

soi-même,  on  peut  dépenser  toute  sa  fortune  pour  se  libérer.  Le

Choul'han Arouh (Even Hazer 78.2) tranche comme l'avis de Raban

Gamliel tandis que le Rama comme le Tour.

Comment définir la valeur d'une personne ?

A une époque reculée il existait le marché aux esclaves et suivant

les capacités du serviteur (physique et intellectuel) on fixait un prix.

Cependant,  de  nos  jours  puisqu'il  n'en  existe  plus,  certains

décisionnaires  considèrent  que  tout  dépend  des  circonstances

(capacité financière et autres.) (Pithé Téchouva 242.5)

Il existe une autre Guémara intéressante (Guitin 58) au sujet d'un

enfant qui était captif à Rome. Rabbi Yéhouchoua l'a su et a dit : "Je

paierais  tout  l'argent  du  monde pour  le  délivrer".  Tossphot

s'étonne : "nous savons le principe qu'on ne peut pas racheter les

captifs au de-là de leur valeur, donc comment Rabbi Yéhochoua se

permet de payer une très forte rançon ?

Réponse : le cas est différent car il y avait un danger de mort qui

pesait sur l'enfant.

Cet enfant était particulièrement intelligent et Rav Yéhochoua savait

qu'il  deviendrait  un  grand  Rav.  D'après  la  première  réponse  de

Tossphot, dans le cas où il y a danger de mort, on n'appliquera pas

le principe de ne pas racheter le captif plus que sa valeur.

Au niveau des grands Poskims, le Rambam tranche que dans tous

les cas on ne devra pas payer une rançon plus que la valeur. D'autres

décisionnaires plus tardifs permettent de payer une plus forte rançon

(Yam Chel Chlomo 3, 66/72).

Dans le cas où l'on doit libérer des terroristes dans la transaction,

est-ce que le cas sera similaire ?

La Guémara dans Sanhédrin (73) nous apprend qu'un homme doit

tout faire  pour sauver son prochain  d'un danger certain.  On

l'apprend du verset de la Sainte Thora : "Tu ne seras pas insensible

au sang versé de ton prochain". Le Talmud de Jérusalem considère

qu'on devra aller jusqu'à se mettre en danger pour sauver son frère.

Cependant,  le  Beit  Yossef  (H.M 426)  ne  tranche  pas  comme ce

dernier avis.  Au final,  on ne devra pas se mettre en danger pour

accomplir cette Mistva de sauvetage. Les Posskims de notre époque

(Chevet Halévy H.8 .87) rajoutent que dans le cas où il existe une

faible  probabilité  de  danger,  on  devra  accomplir  le  sauvetage.

D'autre part,  dans une autre responsa,  il  écrit  qu'on ne devra pas

prendre en compte le danger futur lorsque la vie des otages est en

jeu. 

Un autre point est à mettre dans la balance : lorsqu'il s'agit d'une

guerre. Il est dans les prérogatives d'un état d’entrer en guerre avec

son voisinage pour des raisons tactiques et de gestion du pays et par

conséquent de mettre sa population en danger. Si la libération des

otages  entraîne  des  perturbations  dans  l'accomplissement  de  la

guerre, par exemple que la rançon renforce les ennemis, l'état n'est

pas tenu de sauver ses  détenus (d'après  le Minhat  Hinouh sur  la

Mitsva 425 et 604 ;  H. Soffer Hoch.  Mich.  44 ;  Nétsiv Haémek

Davar Berechit 9.5).

En 1970 des avions ont été détournés vers la Jordanie. Parmi les

passagers se trouvait le Gaon Rabbi Hutner Zatsal, un grand Rav

d'Amérique avec sa famille. Ses élèves ont voulu réunir de l'argent

et faire des tractations avec les terroristes pour sauver le Rav et sa

famille. La sommité de Thora aux USA, Rav Yacov Kaminiétski (à

ne pas confondre avec le Rav Haim Kanievski de Bné Brak) avait

repoussé l'offre des élèves du Rav Hunter en expliquant qu'à pareille

époque la  situation était  celle  d'une guerre  et  qu'il  ne fallait  pas

perturber le cours des choses…

Le Straïmel et le Chalom Baït

Comme je vous ai parlé au détour de notre sujet assez sérieux de la

valeur de nos épouses… J'ai pensé finir par une histoire véritable

qui  vous  fera  sourire.  De  plus,  on  verra  comment  les  grands

fanatiques de Jérusalem envisagent la vie de couple d'après notre

Sainte Thora. Le Rav Lior Glazer Chlita rapporte ces faits. Il y a

quelques dizaines d'années en arrière dans la capitale éternelle du

peuple  juif  vivait  un  Bahour  Yéchiva.  Celui-ci  provenait  d'une

maison  traditionnelle  Hassidique  de  la  ville.  Seulement  ce  jeune

fréquentait  d'autre  jeunes,  pas  vraiment  comme lui,  et  lentement

mais sûrement, prit la tournure des gens de la rue, sans chapeau ni

veste longue avec tout le reste.

Les années passèrent et arriva le temps des Chibouks/présentations

et notre jeune durant cette période bénie retrouva le droit chemin de

la yéchiva et aussi celui de l'habit hassidique. Mazel Tov, le mariage

est conclu, une nouvelle vie s'ouvre pour notre Hatan et sa Kala. Les

anciens  amis  quittent  définitivement  notre  nouvel  homme  et

quelques années après son mariage il  fait un pas de plus dans la

pratique  en  achetant  un  magnifique  Straïmel  pour  la  coquette

somme de 7000 Chéquels près de 2000 Euros. Pour nos lecteurs qui

ne sont pas encore au courant, le Straïmel est « la couronne » de

l'habit du Hassid. C'est un chapeau en fourrure que les Hassidims

portent pour toutes les occasions comme le Shabbat et les jours de

fêtes. De retour de la boutique, tout heureux il rentre chez lui en

portant  sa  magnifique  nouvelle  acquisition  « flambant  neuf  ! ».

Seulement sa joie fut prématurée car dès qu'il ouvrit la porte avec

son chapeau sur sa tête sa femme lui dit: « Bravo pour ton avancée

dans la Thora,  mais moi, en AUCUNE façon je veux que mon

mari porte cette fourrure sur la tête. Je me suis mariée avec toi,

sans Straïmel, je tiens à ce que tu restes comme au moment de notre

présentation, sans Straïmel » NEQUOUDA/un point c'est tout.

Le mari tenta d'amadouer sa femme mais rien n'y fit. Notre jeune

mari alla voir le Rav Chlomo Zalman Auerbach Zatsal. Il lui raconta

toute  son  histoire  :  la  période  de  son  adolescence,  puis  son

renforcement  jusqu'à  son  mariage  et  finalement  l'histoire  de  son

nouveau Straïmel. Le grand Rav lui dit : « Hazaq Vébarouh pour

ton nouveau cheminement dans la Thora. Mais, dis-moi  ta femme

semble apprécier ta Téchouva, n'est-ce pas ? Donc pourquoi tu

ne mettrais pas ton Straïmel dans l'armoire jusqu'à ce que tu

arrives à amadouer ton épouse? » Le mari répondit : « Comment

puis-je  céder ?  Voilà  qu'il  m'a  coûté  7  000  Chéquels?».Le  Rav

entendit les plaintes du mari, sortit de son tiroir une enveloppe de

laquelle il  prit  7000 Chéquels et  dit  au mari :  « Si c'est  tout ton

problème, voilà que je porte un vieux Straïmel. Le temps est venu

de le  renouveler  et  je  serai  très  content  de t’acheter  le  tien (ton

nouveau) ».  Le  marié  n'espérait  pas  tant  de  son  Rav,  tendit  sa

fourrure encore dans le carton et reçu en échange l'enveloppe. Fin

de la vente et notre mari rentra tout heureux dans sa maison avec la

paix dans son ménage.

Par contre dans la maison du Rav Auerbach les gens demandèrent

au Rav pourquoi  avait-il  été  si  pressé d'acheter  ce Straïmel  sans

vérifier qu'il fut bien à la taille de sa tête? Effectivement le chapeau

était visiblement trop grand, il descendait trop sur la tête du Rav et

la  famille  était  désolée  de  voir  leur  père  si  grand  en  Thora,  se

promener  avec un Straïmel  pas  à  sa  taille.  Le Rav leur  répondit

d'une  manière  magnifique  :  « Un chapeau qui  fait  du Chalom

Bait,  je  tiens à le  porter TOUS les  jours de ma vie!  Je veux

manger avec, dormir avec, et être ENTERRE avec lui!  Car il

vaut TOUT     »   Fin de l'histoire véridique.

Qui a dit qu'ils sont "fanatiques" ??!

Shabbat Chalom et à la semaine prochaine    Si D.ieu Le Veut.

David Gold tél / 00972 .55 .677 .87 . 47

Une  Bra'ha/  Bénédiction  à  tous  les  Ba'houré  Yéchiva  et

Avréhims qui se donnent à l'étude de la Thora matin,  après-

midi et aussi le soir et qui protègent le pays des ennemis

Une bénédiction à mon Rosh Collel le Rav Asher Bra'ha Chlita

pour son  magnifique  travail  de  propagation  de  l'étude  de  la

Thora à Raanana et dans le reste du Saint pays

Une Bénédiction à Yaacov Hassoun et à son épouse (Raanana)

pour une bonne santé et la Parnassah.
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Yehouda se présente devant Yossef pour demander la libération de Binyamin, se 
proposant lui-même comme esclave à la place de son frère. Témoin d’une telle 
loyauté envers leur frère, Yossef révèle son identité à ses frères : « Je suis Yossef », 
dit-il, « mon père est-il encore vivant ? ». Les frères de Yossef sont stupéfaits. Ils 
sont pris de remords et de honte. Toutefois, Yossef les réconfortent : « Ce n’est pas 
vous qui m’avez envoyé ici », leur dit-il, « mais c’est Hachem. Tout cela a été 
ordonné d’En-Haut pour nous sauver, ainsi que toute la région, de la famine ».  

Dans le récit de notre parasha, Yossef va pleurer une première fois en se dévoilant 
" וַיִּשְׁמְעוּ מִצְרַיִם וַיִּשְׁמַע בֵּית פַּרְעֹה   בִּבְכִיוַיִּתֵּן אֶת קֹלוֹ  " 

Yossef fut pris de sanglots, l’Egypte et la maison de pharaon écouta ses 
pleurs 

Il va ensuite réconforter et essayer de rassurer ses frères en leur rappelant que ses 
épreuves sont le fruit d’un dessin d'Hashem. 

Enfin, la torah nous rappelle que Yossef va de nouveau "pleurer" et c'est précisément 
là que ses frères ont véritablement commencé à converser avec lui.  

וַיֵּבְךְּ עֲלֵהֶם וְאַחֲרֵי כֵן דִּבְּרוּ אֶחָיו אִתּוֹוַיðְַשֵּׁק לְכָל אֶחָיו   

Yossef embrassa ses frères, il pleura sur eux, et après cela, ils parlèrent 
avec lui 

Comme si, d'un coup, ils étaient libérés d'un poids qui les empêcher d'aller de l'avant 
et d'accepter les mots de réconforts de Yossef 

Le Or Ahaim pose la question suivante: Pourquoi les frères n'ont été rassurés 
qu'après avoir vu Yossef pleurer une deuxième fois? 

Le Or Ahaim explique que malgré les mots de consolation, de réconfort, de 
réassurance de Yossef vis à vis de ses frères, ils n'étaient pas rassurés. Pour eux cela 
pouvait être une mise en scène orchestré par Yossef, une mascarade pour préparer 
une vengeance. Pour eux, les premiers pleurs de Yossef pouvaient être liés, ou au 
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fait de retrouver Biniamin ou être en lien avec le fait que Yossef s’est rappelé sa 
souffrance passée lorsqu'il relata ce qui lui était arrivé (depuis la vente aux ishmaelim 
jusqu'aux prisons d’Egypte). Et l'évocation de cette souffrance l'amena à verser des 
larmes. 

Seulement, en voyant les deuxièmes pleurs de Yossef, les frères ont vu "une 
sincérité profonde" dans les propos de Yossef. Les pleurs expriment une sincérité du 
cœur. Ça ne trompe pas. Ce n'est qu'à partir de ce moment qu'ils se sentirent 
rassurés pour échanger et dialoguer avec lui en fraternité. 
 

 

 
 

 

 

 
Yehouda se présente devant Yossef pour demander la libération de Binyamin, se 
proposant lui-même comme esclave à la place de son frère. Témoin d’une telle 
loyauté envers leur frère, Yossef révèle son identité à ses frères : « Je suis Yossef », 
dit-il, « mon père est-il encore vivant ? ». Les frères de Yossef sont stupéfaits. Ils 
sont pris de remords et de honte. Toutefois, Yossef les réconfortent : « Ce n’est pas 
vous qui m’avez envoyé ici », leur dit-il, « mais c’est Hachem. Tout cela a été 
ordonné d’En-Haut pour nous sauver, ainsi que toute la région, de la famine ».  

Dans le récit de notre parasha, Yossef va pleurer une première fois en se dévoilant 
" וַיִּשְׁמְעוּ מִצְרַיִם וַיִּשְׁמַע בֵּית פַּרְעֹה   בִּבְכִיוַיִּתֵּן אֶת קֹלוֹ  " 

Yossef fut pris de sanglots, l’Egypte et la maison de pharaon écouta ses 
pleurs 

Il va ensuite réconforter et essayer de rassurer ses frères en leur rappelant que ses 
épreuves sont le fruit d’un dessin d'Hashem. 

Enfin, la torah nous rappelle que Yossef va de nouveau "pleurer" et c'est précisément 
là que ses frères ont véritablement commencé à converser avec lui.  

וַיֵּבְךְּ עֲלֵהֶם וְאַחֲרֵי כֵן דִּבְּרוּ אֶחָיו אִתּוֹוַיðְַשֵּׁק לְכָל אֶחָיו   

Yossef embrassa ses frères, il pleura sur eux, et après cela, ils parlèrent 
avec lui 

Comme si, d'un coup, ils étaient libérés d'un poids qui les empêcher d'aller de l'avant 
et d'accepter les mots de réconforts de Yossef 

Le Or Ahaim pose la question suivante: Pourquoi les frères n'ont été rassurés 
qu'après avoir vu Yossef pleurer une deuxième fois? 

Le Or Ahaim explique que malgré les mots de consolation, de réconfort, de 
réassurance de Yossef vis à vis de ses frères, ils n'étaient pas rassurés. Pour eux cela 
pouvait être une mise en scène orchestré par Yossef, une mascarade pour préparer 
une vengeance. Pour eux, les premiers pleurs de Yossef pouvaient être liés, ou au 
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Les perles de la Paracha
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perles2paracha@gmail.com
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Pa’had David
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